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Décisions de Procédure 
 
 

Décision 1 Élection du Président, des vice-présidents et des rapporteurs de la 
soixante-quinzième session du Comité régional 

 
Conformément aux articles 10 et 15 du Règlement intérieur du Comité régional de l’OMS pour 
l’Afrique, le Comité régional a élu à l’unanimité le bureau de sa soixante-quinzième session, 
comme suit : 

 
Président de séance :  Dr Elijah Julaki Muchima 

Ministre de la santé 
République de Zambie 

 
Première vice-présidente :  Médecin-Colonel Assa Badiallo Touré 

Ministre de la santé et du développement social 
République du Mali 

 
Deuxième vice-président :  Prof. Adrien Mougougou 

Ministre de la santé 
République du Gabon 

 
Rapporteurs :  Dr Babacar Guèye 

Ministre de la santé et de l’action sociale 
Sénégal 
(pour le français) 
 
Dre Alegnta Gebreyesus Guntie 
Ministre de la santé  
Éthiopie 
(pour l’anglais) 
 
M. Júlio de Carvalho, Angola  
Ministre de la santé 
République d’Angola 
(pour le portugais) 

 
 

Décision 2 Composition de la commission de vérification des pouvoirs 
 

Conformément à l’article 3c) de son Règlement intérieur, le Comité régional de l’OMS pour 
l’Afrique a nommé une Commission de vérification des pouvoirs comprenant des représentants 
des États Membres suivants : Botswana, Burundi, Guinée-Bissau, Lesotho, Mozambique, Niger et 
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Ouganda. La Commission de vérification des pouvoirs s’est réunie le 25 août 2024 et a élu comme 
président le Dr Makhoase Ranyali, de la délégation du Lesotho.  
 
 

Décision 3 Accréditation d’acteurs non étatiques régionaux n’entretenant pas de 
relations officielles avec l’OMS pour qu’ils puissent participer aux 
sessions du Comité régional de l’OMS pour l’Afrique 

 

Le Comité régional de l’Afrique, 

 
Ayant examiné le rapport établi par le Secrétariat sur l’accréditation des acteurs non étatiques 
régionaux n’entretenant pas de relations officielles avec l’OMS pour qu’ils puissent participer aux 
sessions du Comité régional de l’OMS pour l’Afrique et ayant pris note dudit rapport qui est 
présenté sous forme d’Annexe 1 du Document AFR/RC75/2, 
 
A décidé : 

 
1) d’approuver l’accréditation des cinq acteurs non étatiques régionaux recommandés par le 
Sous-Comité du Programme pour qu’ils puissent participer aux sessions du Comité régional de 
l’OMS pour l’Afrique, à savoir : le Réseau africain d’épidémiologie de terrain ; la Société africaine 
pour la médecine de laboratoire ; la Fondation Aliko Dangote ; Stichting PharmAccess 
International ; et The END Fund ; 
 
2) de renouveler l’accréditation de trois acteurs non étatiques régionaux pour qu’ils puissent 
participer aux sessions du Comité régional de l’OMS pour l’Afrique, à savoir Uniting to Combat 
NTDs, Wellbeing Foundation Africa, West African Alcohol Policy Alliance ; et 
 

3) de retirer à deux acteurs non étatiques régionaux l’accréditation leur permettant de 
participer aux sessions du Comité régional de l’OMS pour l’Afrique, à savoir PROMETRA et 
Stichting BRAC International. 
 
 

Décision 4 Critères de sélection d’un État Membre souhaitant accueillir une session 
du Comité régional 

 

Le Comité régional de l’Afrique,  
 
Ayant examiné et pris note du rapport du Secrétariat sur les critères de sélection d’un État 
Membre souhaitant accueillir une session du Comité régional : 
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A décidé : 
 
1) d’adopter les critères proposés pour la sélection d’un État Membre souhaitant accueillir 
une session du Comité régional qui figurent à l’annexe 2 du document AFR/RC75/2 ; 
 
2) a décidé que les critères édictés pour la sélection d’un État Membre souhaitant accueillir 
une session du Comité régional entrent en vigueur à la clôture de la soixante-quinzième session 
du Comité régional. 
 
 

Décision 5 Remplacement de membres du Sous-Comité du Programme 
 

Le mandat du Burundi, d’Eswatini, du Nigéria, de la République-Unie de Tanzanie, de Sao Tomé-
et-Principe et de la Sierra Leone expire à la clôture de la soixante-quinzième session du Comité 
régional de l’Afrique. Le Comité régional a décidé que ces pays seraient remplacés par le 
Botswana, l’Éthiopie, la Guinée-Bissau, Madagascar, le Rwanda et la Gambie. La composition 
complète du Sous-Comité du Programme se présentera donc ainsi qu’il suit : 
 

Sous-région I 

1) Algérie (2023-2026) 
2) Bénin (2023-2026) 
3) Burkina Faso (2024-2027) 
4) Ghana (2024-2027) 
5) Guinée-Bissau (2025-2028) 
6) Gambie (2025-2028) 

Sous-région II 

7) Gabon (2023-2026) 
8) Kenya (2023-2026) 
9) Guinée équatoriale (2024-2027) 
10) Tchad (2024-2027) 
11) Éthiopie (2025-2028) 
12) Rwanda (2025-2028) 

Sous-région III 

13) Zambie (2023-2026) 
14) Angola (2023-2026) 
15) Malawi (2024-2027) 
16) Maurice (2024-2027) 
17) Botswana (2025-2028) 
18) Madagascar (2025-2028) 

 
 

Décision 6 Propositions relatives à la désignation des États Membres de la Région 
africaine devant siéger au Conseil exécutif et occuper des postes au 
bureau du Conseil exécutif 

 

Le mandat du Togo, du Cameroun, des Comores et du Lesotho au sein du Conseil exécutif 
expire à la clôture de la Soixante-Dix-Neuvième Assemblée mondiale de la Santé, en mai 2026. 
 
En application des dispositions de la résolution AFR/RC54/R11, dans laquelle le Comité régional 
a décidé des modalités qui doivent être suivies, chaque année, pour la soumission d’une liste des 
États Membres de la Région africaine pouvant être élus par l’Assemblée de la Santé, il est proposé 
ce qui suit : 

1) La Côte d’Ivoire, la Guinée, le Mozambique et le Soudan du Sud sont proposés pour 
remplacer le Togo, le Cameroun, les Comores et le Lesotho au Conseil exécutif à compter 
de la cent cinquante-neuvième session, en mai 2026, immédiatement après la Soixante-
Dix-Neuvième Assemblée mondiale de la Santé. La Région africaine devrait donc être 
représentée au Conseil exécutif par les États Membres mentionnés dans le tableau ci-après. 
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Sous-région I  Sous-région II  Sous-région III  
Cabo Verde (2025-
2028)  

République centrafricaine (2025-
2028) 

Zimbabwe (2024-2027) 

Côte d’Ivoire (2026-
2029) 

Soudan du Sud (2026-2029) Mozambique (2026-
2029) 

Guinée (2026-2029)    
 
2) La Côte d’Ivoire est désignée pour siéger en qualité de Vice-Président du Conseil exécutif 

à compter de la cent cinquante-neuvième session du Conseil exécutif. 

3) Cabo Verde est proposé pour remplacer les Comores comme membre du Comité du 
programme, du budget et de l’administration (PBAC) à compter de la cent cinquante-
neuvième session du Conseil exécutif. Cabo Verde et le Zimbabwe représenteront donc la 
Région africaine au sein du PBAC. 

4) Le Mozambique est proposé pour remplacer le Togo au sein de la Commission permanente 
de prévention, de préparation et de riposte en cas d’urgence sanitaire (ci-après désignée la 
« Commission permanente ») à compter de la cent cinquante-neuvième session du Conseil 
exécutif. La République centrafricaine et le Mozambique représenteront donc la Région 
africaine au sein de la Commission permanente. 

 
 

Décision 7 Désignation des États Membres qui siégeront au bureau de la Soixante-
Dix-Neuvième Assemblée mondiale de la Santé 

 

Le Comité régional de l’OMS pour l’Afrique a décidé de proposer que le Président de sa soixante-
quinzième session soit désigné pour occuper le poste de Vice-Président de la Soixante-Dix-
Neuvième Assemblée mondiale de la Santé. 
 
En outre, sur la base de l’ordre alphabétique anglais et des groupes géographiques sous-
régionaux, le Comité régional de l’Afrique a décidé de ce qui suit concernant les représentants 
de la Région africaine au bureau de la Soixante-Dix-Neuvième Assemblée mondiale de la Santé : 

a) l’Ouganda est proposé pour occuper le poste de rapporteur de la Commission A ; 

b) le Ghana est proposé pour occuper le poste de président de la Commission B ; 

c) l’Afrique du Sud, la Sierra Leone, le Kenya et la République-Unie de Tanzanie sont proposés 
pour siéger à la Commission générale ; et 

d) le Sénégal, Sao Tomé-et-Principe et Eswatini sont proposés pour siéger à la Commission de 
vérification des pouvoirs. 
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Décision 8 Désignation des représentants de la Région africaine devant siéger au 
Programme spécial de recherche, de développement et de formation à la 
recherche en reproduction humaine, en qualité de Membres de catégorie 
2 du Comité d’orientation et de coordination (PCC) 

 

Le mandat du Sénégal et des Seychelles au sein du Comité d’orientation et de coordination expire 
le 31 décembre 2025. Sur la base de l’ordre alphabétique anglais, le Comité régional a décidé que 
le Sénégal et les Seychelles soient remplacés par le Soudan du Sud et le Togo pour une période 
de trois ans, avec effet à compter du 1er janvier 2026, jusqu’au 31 décembre 2028. Le Soudan du 
Sud et le Togo se joindront ainsi à la Sierra Leone et à l’Afrique du Sud en qualité de membres du 
Comité d’orientation et de coordination. 

Décision 9 Désignation des représentants de la Région africaine au sein du 
Programme spécial de recherche et de formation concernant les 
maladies tropicales : composition du Conseil conjoint de coordination 
(CCC) 

Le mandat du Burkina Faso au sein du Programme spécial de recherche et de formation 
concernant les maladies tropicales expirera le 31 décembre 2025. Conformément au 
paragraphe 2.2.3 du Mémorandum d’accord du Programme spécial de recherche et de formation 
concernant les maladies tropicales, le Burkina Faso a déposé une nouvelle demande d’adhésion 
au Conseil conjoint de coordination à compter de 2026. Le Comité régional a décidé que le 
Burkina Faso représenterait la Région africaine au sein de ce Conseil pour un mandat de quatre 
ans à compter du 1er janvier 2026. 

Décision 10 Reconstitution du Comité de suivi du Fonds africain pour les urgences de 
santé publique (FAUSP) 

Le mandat du dernier Comité de suivi du FAUSP s’est achevé en 2015. Afin de redynamiser le 
Fonds et de renforcer la supervision, le Comité régional a décidé de reconstituer le Comité de 
suivi du FAUSP conformément à la section 2.3 du Manuel des opérations du FAUSP. 

Conformément à la résolution AFR/RC54/R11, qui définit la répartition sous-régionale des États 
Membres de la Région africaine, le Comité régional a nommé les pays et ministres suivants :  

1. Burkina Faso : Ministre des finances 

2. Cabo Verde : Ministre de la santé 

3. Érythrée : Ministre de la santé 

4. Kenya: Ministre des finances (Secrétaire du Cabinet pour le Trésor national) 

5. Angola : Ministre de la santé 

6. Seychelles : Ministre des finances 

La durée du mandat est fixée à deux ans, sans possibilité de renouvellement. 
 



 

6 | P a g e  

Décision 11 Pouvoirs 
 

Le Comité régional, agissant sur la base du rapport établi par la Commission de vérification des 
pouvoirs, a décidé : 

1) de reconnaître les pouvoirs présentés par les 45 États Membres suivants : Afrique du Sud, 
Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Comores, Congo, Côte 
d’Ivoire, Eswatini, Éthiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Maurice, Mauritanie, Mozambique, Namibie, 
Niger, Nigéria, Ouganda, République centrafricaine, République démocratique du Congo, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 
Soudan du Sud, Tchad, Togo, Zambie et Zimbabwe. 
 
 

Décision 12 Projet d’ordre du jour provisoire, lieu et dates de la soixante-seizième 
session du Comité régional 

 
Le Comité régional de l’OMS pour l’Afrique a décidé de tenir sa soixante-seizième session du 24 
au 28 août 2026 en Éthiopie. 
 
Le Comité régional a examiné et adopté l’ordre du jour provisoire de sa soixante-seizième session 
tel qu’il figure dans le Document AFR/RC75/12 et a demandé l’inscription d’un point sur les 
équipes médicales d’urgence. 
 
 

Résolutions 
 

Résolution 1 Stratégie régionale pour renforcer la réadaptation dans les systèmes 
de santé, 2025-2035 

 
Le Comité régional, 
 
Ayant examiné le document intitulé « Stratégie régionale pour renforcer la réadaptation dans les 
systèmes de santé, 2025-2035 » ; 
 
Rappelant la résolution WHA76.6 de l’Assemblée mondiale de la Santé intitulée « Renforcement 
de la réadaptation dans les systèmes de santé » ; 
 
Profondément préoccupé par les besoins importants et croissants de réadaptation dans la Région 
africaine qui s’expliquent par la transition épidémiologique des maladies transmissibles aux 
maladies non transmissibles, ainsi que par une charge de traumatismes et de maladies 
transmissibles aggravée par les risques infectieux élevés ; 
 



 

7 | P a g e  

Profondément préoccupé par le fait que les besoins de réadaptation demeurent dans une grande 
mesure insatisfaite dans la Région et que plus de 63 % des personnes ne reçoivent pas les services 
de réadaptation dont elles ont besoin ; 
 
Sensible à la faible intégration de la réadaptation dans la planification et le financement du 
secteur de la santé, à la densité extrêmement faible du personnel de réadaptation, à la 
disponibilité limitée des données du système de santé pour éclairer les politiques et à la mauvaise 
compréhension des avantages de la réadaptation en tant qu’approche de santé publique ; 
 
Constatant que la réadaptation nécessite une plus grande attention de la part des décideurs et 
des acteurs nationaux et internationaux lors de la définition des priorités sanitaires et de 
l’allocation des ressources en vue de la pleine intégration des services dans les systèmes de 
santé ; 
 
Notant que les interventions de réadaptation s’efforcent de faire en sorte que les individus vivent 
plus longtemps et en meilleure santé et contribuent à ce titre à l’espérance de vie en bonne santé 
et à l’atteinte de l’objectif 3 de développement durable (permettre à tous de vivre en bonne 
santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge) ; et 
 
Réaffirmant que la réadaptation devrait être considérée comme un service de santé essentiel 
dans la continuité des soins, à tous les niveaux des soins de santé dans les programmes de vie 
(de la petite enfance jusqu’à la vieillesse) et dans toutes les phases des situations d’urgence ;  
 
1. Adopte la Stratégie régionale pour renforcer la réadaptation dans les systèmes de santé, 

2025-2035, 
 

2. Invite instamment les États Membres : 

a) à renforcer la planification nationale et l’engagement politique en faveur de la 
réadaptation, en veillant à l’intégrer dans les politiques et les plans nationaux de 
santé, et en collaborant avec les parties prenantes des secteurs sanitaire et non 
sanitaire ; 

b) à mettre en place des mécanismes financiers pour intégrer la réadaptation dans les 
ensembles de prestations de santé essentielles ;  

c) à étendre les services de réadaptation à tous les niveaux de soins, et à renforcer les 
capacités de façon à disposer d’un personnel pluridisciplinaire comprenant des 
agents de soins de santé primaires ; 

d) à améliorer les systèmes d’information sanitaire afin de recueillir des données sur la 
réadaptation, y compris la réadaptation au niveau du système et des profils 
fonctionnels ; et 

e) à favoriser une recherche de qualité sur la réadaptation, y compris sur les politiques 
et les systèmes de santé, 
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3. Prie le Directeur régional : 

a) d’assurer la coordination entre les partenaires nationaux et internationaux pour 
consolider les efforts de réadaptation au niveau régional ; 

b) d’élaborer et d’actualiser des orientations techniques et stratégiques pour 
accompagner les États Membres afin qu’ils puissent renforcer leurs capacités et 
entreprendre un plaidoyer en faveur de l’intégration de la réadaptation dans les 
systèmes de santé ; et 

c) de collaborer avec les partenaires mondiaux, régionaux et nationaux, notamment les 
organisations de la société civile, le secteur privé et les centres collaborateurs de 
l’OMS, pour établir des réseaux de renforcement des capacités en matière de 
formation, de recherche et d’innovation. 

 
 

Résolution 2 Faire face aux menaces et mobiliser l’action collective pour atteindre 
les objectifs de lutte contre le paludisme à l’horizon 2030 

 
Le Comité régional, 
 
Ayant examiné le rapport technique intitulé « Faire face aux menaces et renforcer l’action 
collective pour atteindre les cibles fixées pour 2030 en ce qui concerne le paludisme » 
(AFR/RC75/PSC/6) ; 
 
Rappelant les engagements mondiaux énoncés dans la Stratégie technique mondiale de lutte 
contre le paludisme 2016-2030 adoptée dans la résolution WHA68.2 (2015) et dans sa version 
actualisée adoptée par la suite en 2021 (résolution WHA74.9) ; 
 
Faisant référence à la résolution AFR/RC59/R3 (2009) du Comité régional de l’OMS pour l’Afrique 
sur l’accélération de la lutte contre le paludisme et au Cadre pour la maîtrise, l’élimination et 
l’éradication intégrées des maladies tropicales et à transmission vectorielle dans la Région 
africaine 2022-2030 (AFR/RC72/7), qui fournissent des orientations aux États Membres sur 
l’accélération de la mise en œuvre d’interventions intégrées centrées sur la personne, y compris 
des stratégies de prévention et de lutte contre le paludisme en vue de son élimination au bout du 
compte ; 
 
Reconnaissant les contributions essentielles de partenaires de développement tels que le Fonds 
mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme, l’Initiative du Président des États-
Unis contre le paludisme, le Partenariat RBM pour en finir avec le paludisme, les Gouvernements 
de la France, du Royaume-Uni, de la Chine, de Monaco, de l’Espagne, entre autres, des 
organisations caritatives comme la Fondation Gates, ainsi que des partenaires régionaux, 
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notamment l’Union africaine et l’Initiative des dirigeants africains contre le paludisme (ALMA), 
qui ont permis aux pays d’endémie de mobiliser plus de 50 milliards de dollars depuis 2002 ;1 
 
Conscient des progrès accomplis par les pays au cours des dernières années dans la lutte contre 
le paludisme, des possibilités offertes par la riposte à la pandémie de COVID-19 et des 
enseignements qui en ont été tirés, comme en témoignent la nouvelle vision et la nouvelle 
stratégie pour mettre fin à la maladie en Afrique, qui tiennent compte des meilleures pratiques 
en matière d’élimination du paludisme, comme constaté récemment à Cabo Verde ; 
 
Reconnaissant qu’il est possible de réduire encore la charge du paludisme en s’appuyant sur la 
demande sans précédent du vaccin antipaludique déployé actuellement dans toute l’Afrique et 
en distribuant des moustiquaires imprégnées d’insecticide à double principe actif ; 

Prenant acte avec une profonde inquiétude, malgré les progrès accomplis, des bilans décevants 
présentés chaque année depuis 2017 dans le Rapport de l’OMS sur le paludisme dans le monde, 
qui font état d’une absence alarmante de progrès dans la Région africaine de l’OMS, où persistent 
environ 95 % de la morbidité et de la mortalité palustres ; du lourd fardeau porté par 11 pays 
africains qui, ensemble, représentent plus de 70 % de la charge de morbidité palustre dans 
le monde ; 

Conscient de l’urgence de s’attaquer aux causes profondes de cette stagnation, parmi lesquelles 
l’évolution de l’écologie et du comportement des vecteurs ; les difficultés d’accès aux services de 
santé et leur qualité insuffisante, y compris les obstacles financiers et liés au genre au sein des 
ménages ; les crises humanitaires, y compris les conflits, les catastrophes naturelles et les 
migrations ; le changement climatique ; les menaces biologiques telles que la résistance aux 
insecticides et aux médicaments, ainsi que les nouveaux vecteurs du paludisme ; et l’adaptation 
limitée des orientations, tout comme l’insuffisance de l’appui technique fourni aux pays ; 

Profondément préoccupé par les baisses importantes, sans précédent et imprévues de l’aide 
publique au développement consacrée au paludisme et à d’autres programmes de santé dans les 
pays à faible revenu et à forte endémicité, qui creusent gravement les déficits en matière de 
produits et d’interventions d’importance vitale, annulant deux décennies de gains durement 
acquis dans la lutte contre le paludisme et mettant potentiellement en danger des millions de 
vies dans les zones d’endémie ; 

Vivement alarmé par l’accélération de la propagation de la résistance partielle à l’artémisinine en 
Afrique ; profondément inquiet de l’insuffisance des systèmes de surveillance en temps réel pour 
suivre son expansion ; et avertissant, dans l’urgence, que ces menaces convergentes pourraient 
faire disparaître, ce qui serait catastrophique, deux décennies d’acquis obtenus de haute lutte 
contre le paludisme, exposant ainsi des millions de vies à un danger immédiat dans les pays 
d’endémie de la Région ; 
 

 
1  OMS, Rapport 2024 sur le paludisme dans le monde 
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Rappelant l’engagement renouvelé des Ministres de la santé des 10 pays2 de la Région les plus 
touchés par l’endémie palustre, réaffirmé en mars 2024 par la signature de la Déclaration de 
Yaoundé pour une réduction accélérée de la mortalité due au paludisme, dans laquelle ils ont 
convenu d’adopter une approche stratégique multidimensionnelle visant à relancer la dynamique 
des efforts d’élimination du paludisme et à atteindre l’objectif de zéro paludisme en Afrique ; 
 
Souscrivant au principe fondamental selon lequel, malgré l’incidence élevée des cas et les 
menaces actuelles, personne ne devrait mourir du paludisme, une maladie à la fois évitable 
et curable ; 
 
1. Adopte le rapport technique intitulé « Faire face aux menaces et renforcer l’action collective 
pour atteindre les cibles fixées pour 2030 en ce qui concerne le paludisme », qui met en lumière 
les défis et les problèmes auxquels la Région est confrontée à l’heure actuelle et recommande 
aux États Membres de prendre des mesures pour intensifier la lutte contre le paludisme, 
lesquelles mesures consistent principalement à renforcer les systèmes dans le but d’améliorer la 
performance et la résilience des programmes, à soutenir le leadership national dans la 
coordination des interventions et la mobilisation des ressources pour la lutte contre le paludisme, 
et à mettre en œuvre des initiatives multisectorielles phares pour garantir une riposte 
pansociétale ; 
 
2. Réitère son appui à une action concertée pour mettre fin aux décès dus au paludisme en 
donnant suite aux mesures clés et aux engagements énoncés dans la Déclaration de Yaoundé, 
notamment : renforcer la volonté politique ; assurer l’utilisation de l’information à des fins 
stratégiques ; fournir de meilleures orientations techniques ; renforcer la coordination et l’action 
multisectorielle ; renforcer les systèmes de santé nationaux ; établir des partenariats fondés sur 
la collaboration pour la mobilisation des ressources, la recherche et l’innovation ; et garantir 
l’existence d’un mécanisme national efficace de responsabilisation en ce qui concerne le 
paludisme ; 
 
3. Décide d’adopter un programme visant à optimiser les investissements dans la lutte 
antipaludique, afin de favoriser une utilisation rationnelle des ressources limitées allouées au 
paludisme et d’améliorer l’efficacité des programmes de lutte contre le paludisme en privilégiant 
les stratégies les plus rentables et les plus susceptibles de permettre l’atteinte des cibles fixées. Il 
s’agit notamment d’aligner les investissements consacrés à la lutte contre le paludisme sur un 
plan opérationnel unique, chiffré et optimisé ; d’accroître l’utilisation des technologies 
numériques pour le renforcement des capacités, la prestation de services, la production de 
rapports et la communication ; et d’améliorer la performance, ainsi que la gouvernance des 
programmes de lutte antipaludique ; 
 

 
2  Burkina Faso, Cameroun, Ghana, Mali, Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, République démocratique du Congo et 

République-Unie de Tanzanie. 
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4. S’engage à renforcer la prise en main par les pays et à promouvoir des systèmes de santé 
équitables et résilients, en vue d’assurer la prestation de services de qualité, notamment par le 
recours à des outils innovants tels que les dispositifs de lutte antivectorielle, les produits de 
diagnostic, les antipaludiques et les vaccins de nouvelle génération, adaptés aux contextes 
locaux ; à analyser et à exploiter des données de qualité pour cibler les interventions et éclairer 
la prise de décision, afin de garantir que personne ne soit laissé de côté ; et à agir de manière plus 
efficace en ce qui concerne les déterminants structurels qui peuvent favoriser l’accès aux services 
et leur qualité, en particulier pour les personnes vulnérables, y compris les femmes et les enfants 
âgés de moins de cinq ans ; 
 
5. Invite instamment les États Membres : 

a) à cartographier les principaux facteurs de mortalité liés au paludisme dans leurs contextes 
respectifs, à élaborer des mesures d’atténuation et à mettre en œuvre des approches 
ciblées visant à réduire les décès imputables à cette maladie, dans le cadre de leur stratégie 
nationale de lutte, en concentrant les efforts sur les jeunes enfants, les femmes enceintes, 
les communautés difficiles d’accès et les autres groupes vulnérables ; 

b) à renforcer les systèmes de santé en investissant dans le renforcement global des capacités 
et la fidélisation des agents de santé qualifiés, y compris les agents communautaires, afin 
de garantir un accès constant aux services de diagnostic et de traitement à tous les niveaux, 
dans le cadre des soins de santé primaires et des services intégrés de qualité centrés sur la 
personne ; 

c) à accroître l’investissement dans des services intégrés de prévention, de détection, de 
diagnostic et de traitement, accessibles, abordables et de qualité, y compris dans des 
solutions reposant sur la technologie, mises en œuvre dans les établissements et les 
collectivités, afin d’atteindre plus efficacement les populations les plus rurales, les plus 
isolées et les plus marginalisées, qui ont le moins accès aux interventions et en bénéficient 
le moins ; 

d) à investir dans le déploiement de systèmes d’information sanitaire efficaces et fiables, 
y compris des technologies d’analyse et des systèmes d’information géographique, afin de 
faciliter l’adaptation et le ciblage des interventions sur la base de données, l’ambition étant 
de produire un impact plus grand et de garantir une utilisation rationnelle des ressources ; 

e) à adopter et à mettre en œuvre des stratégies de lutte contre la résistance aux insecticides 
et aux médicaments antipaludiques, y compris le renforcement des capacités 
institutionnelles à procéder à des tests de résistance aux insecticides, des études d’efficacité 
thérapeutique, la surveillance moléculaire du paludisme, ainsi que la mise à échelle de 
nouveaux outils de lutte antivectorielle et de nombreuses politiques de traitement de 
première intention ; 

f) à accélérer la mobilisation des ressources nationales en collaborant avec les parlementaires 
et les collectivités et en promouvant des initiatives nationales de sensibilisation telles que 
les conseils pour mettre fin au paludisme et les fonds de lutte contre le paludisme qui 
associent le secteur privé, afin de combler les déficits financiers et d’assurer une utilisation 
efficiente et efficace des fonds ; 
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6. Prie le Directeur régional : 

a) de procéder à une évaluation rigoureuse des stratégies en vigueur afin d’assurer 
l’optimisation des ressources par le biais d’interventions ayant le plus fort impact sur la 
santé, et d’identifier les ressources nécessaires pour atteindre les objectifs fixés en matière 
de lutte contre le paludisme ; 

b) de mobiliser des ressources suffisantes pour s’acquitter du mandat de l’OMS, qui consiste à 
jouer un rôle de chef de file et à coordonner l’action des parties prenantes en ce qui 
concerne le paludisme, à fournir des orientations normatives et techniques, ainsi que des 
outils et des services techniques aux niveaux mondial et régional et à fournir un appui de 
qualité aux pays ; 

c) de soutenir la fabrication locale de produits antipaludiques, ainsi que les initiatives 
régionales d’achats groupés, afin de garantir un approvisionnement accru en antipaludiques 
de qualité garantie à un coût abordable ; 

d) de promouvoir un mécanisme régional destiné à soutenir l’endiguement des épidémies de 
paludisme, en renforçant la coordination avec des partenaires humanitaires tels que le 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés et le Programme alimentaire mondial, en prépositionnant les produits 
antipaludiques dans les zones exposées aux conflits et aux catastrophes, et en intégrant les 
services de lutte antipaludique dans les systèmes d’intervention d’urgence ; 

e) de soutenir la production et l’exploitation des données en vue de surveiller les menaces 
pesant sur les outils de lutte contre le paludisme, notamment par la création ou le 
renforcement de réseaux sous-régionaux de surveillance de la résistance, ainsi que par le 
suivi, à l’échelle continentale, de la propagation de l’espèce invasive Anopheles stephensi et 
de l’évolution du comportement des vecteurs ; 

f) de soutenir la recherche et l’innovation en renforçant la coordination et en établissant des 
partenariats dans le domaine de la recherche-développement, tout en encourageant 
l’adoption, par les États Membres, de nouveaux outils et de nouvelles stratégies de lutte 
contre le paludisme, adaptés aux contextes locaux et présentant un bon rapport coût-
efficacité ; 

g) de suivre la mise en œuvre du cadre pour la maîtrise, l’élimination et l’éradication intégrées 
des maladies tropicales et à transmission vectorielle dans la Région africaine 2022-2030 et 
d’évaluer son incidence sur les progrès vers les cibles intermédiaires et finales d’élimination 
du paludisme ; et 

h) d’entreprendre une campagne de sensibilisation sur le paludisme, articulée autour du 
thème « Mettre fin aux décès dus au paludisme en Afrique », en désignant des champions 
régionaux et en dotant les acteurs concernés des ressources techniques, logistiques et de 
communication nécessaire. 
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Résolution 3 Motion de remerciements 
 
Le Comité régional, 

 
Considérant les efforts immenses consentis par le Chef de l’État, le Gouvernement et le peuple 
de la République de Zambie en vue d’assurer le plein succès de la soixante-quinzième session du 
Comité régional de l’OMS pour l’Afrique, tenue à Lusaka (République de Zambie), du 25 au 
27 août 2025 ; 
 
Sensible à l’accueil particulièrement chaleureux que le Gouvernement et le peuple de la 
République de Zambie ont réservé aux délégués ; 
 
1) Remercie le Président de la République de Zambie, Son Excellence M. Hakainde Hichilema, 
pour les excellentes installations mises à la disposition des délégués et pour le discours plein 
d’inspiration et d’encouragements qu’il a prononcé au cours de la cérémonie d’ouverture 
officielle de la session ; 
 
2) Exprime sa profonde gratitude au Gouvernement et au peuple de la République de Zambie 
pour leur hospitalité exceptionnelle ; 
 
3) Prie le Directeur régional de transmettre la présente motion de remerciements au 
Président de la République de Zambie, Son Excellence M. Hakainde Hichilema. 
 



 

 

Partie II 
 

Rapport du 
Comité régional 
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Ouverture de la réunion 
 
1. La soixante-quinzième session du Comité régional de l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS) pour l’Afrique a été officiellement ouverte le lundi 25 août 2025 par Son Excellence 
Hakainde Hichilema, Président de la République de Zambie. 
 
2. Le Dr Elijah Muchima, Ministre zambien de la santé, a souhaité la bienvenue aux délégations 
des États Membres et aux autres participants à la soixante-quinzième session du Comité régional. 
Il a souligné le caractère sans précédent de cette réunion, qui a réuni des responsables politiques 
et des experts dans le but d’améliorer la santé en Afrique. La session était censée se pencher sur 
les défis majeurs, notamment l’évolution des profils de maladies, les menaces sanitaires 
émergentes, le changement climatique et les tensions géopolitiques. Il a conclu en soulignant 
l’importance de la collaboration et de l’action collective. 
 
3. La Dre Louise Kpoto, Ministre libérienne de la santé et Première vice-présidente sortante du 
Comité régional, a remercié le Président Hichilema et son gouvernement pour leur chaleureuse 
hospitalité et pour leurs préparatifs minutieux. Elle a en outre félicité le Dr Mohamed Yakub Janabi 
pour son élection au poste de Directeur régional de l’OMS pour l’Afrique et a salué sa vision et 
son leadership. De plus, La Dre Louise Kpoto a insisté sur la nécessité de privilégier des solutions 
locales afin d’assurer l’autonomie et la pérennité. 
 
4. Le Dr Jean Kaseya, Directeur général du CDC-Afrique, a quant à lui appelé à la solidarité et à 
l’unité pour relever les défis sanitaires continentaux, soulignant le succès des efforts conjoints de 
riposte aux flambées de variole simienne et de choléra. Il a appelé au renouvellement du 
financement dédié à la sécurité sanitaire, ainsi qu’au renforcement du soutien apporté à l’Agence 
africaine des médicaments. 
 
5. S’adressant au Comité régional par le biais d’une déclaration vidéo, Son Excellence 
Mahamoud Ali Youssouf, Président de la Commission de l’Union africaine, a qualifié la session de 
moment décisif pour la santé en Afrique, tout en soulignant qu’il s’agissait d’un moment marqué 
à la fois par des progrès et des défis urgents. Il a salué le partenariat entre l’OMS et l’Union 
africaine, et a présenté les axes prioritaires tels que la couverture sanitaire universelle, la 
production locale de vaccins et le renforcement des capacités du personnel de santé. 
 
6. Lors de son allocution d’ouverture, le Dr Mohamed Yakub Janabi, Directeur régional de 
l’OMS pour l’Afrique, a souligné les défis majeurs auxquels la Région demeure confrontée, parmi 
lesquels l’évolution des modèles de financement, l’instabilité géopolitique, l’accélération du 
changement climatique, la vulnérabilité des systèmes de santé et l’intensification de la résistance 
aux antimicrobiens. Prenant la parole à l’occasion de son premier Comité régional en qualité de 
Directeur régional, il a exprimé sa conviction profonde et son optimisme quant à la capacité 
collective de l’Afrique à transformer son avenir sanitaire. Il a mis en exergue l’importance de 
l’unité, de la collaboration et de la participation des États Membres, considérés comme des 
principes directeurs dans la définition des priorités régionales. 
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7. Le Dr Tedros Adhanom Ghebreyesus, Directeur général de l’OMS, a exprimé sa 
reconnaissance au Président Hichilema, ainsi qu’au Gouvernement de la Zambie pour l’accueil de 
la soixante-quinzième session du Comité régional. Il a félicité la République de Zambie pour son 
engagement en matière de santé publique et a et a présenté le Comité régional comme une 
instance essentielle pour répondre aux défis sanitaires persistants en Afrique. Le Dr Tedros a 
insisté sur la nécessité d’un engagement politique constant, d’une coopération renforcée entre 
les États Membres et d’une efficacité accrue pour aboutir à des résultats concrets. 
 
8. Dans son allocution d’ouverture, le Président Hakainde Hichilema a remercié l’OMS pour 
son engagement au service de l’humanité, tout en réaffirmant la détermination de la Zambie à 
faire progresser la santé publique. Il a mis l’accent sur le renforcement de la diplomatie sanitaire, 
sur la construction de systèmes de santé résilients et sur la promotion du bien-être. En évoquant 
les avancées de la Zambie en matière de réformes sanitaires, il a réaffirmé son engagement en 
faveur de l’élimination du choléra et de l’approche « Une seule santé », concluant par une 
promesse de collaboration avec les partenaires africains en vue de bâtir un continent plus 
prospère et en meilleure santé. Le Président Hakainde Hichilema a admis le Dr Tedros Adhanom 
Ghebreyesus, Directeur général de l’OMS, et le Dr Jean Kaseya, Directeur général du CDC-Afrique, 
au sein de l’Ordre de l’Aigle de Zambie ― troisième division, en hommage à leurs services rendus 
à l’humanité et à leur engagement en faveur de l’amélioration de la santé sur le continent africain. 
 

Organisation des travaux 
 

Élection du Président, des vice-présidents et des rapporteurs 

 
9. Conformément à l’article 10 du Règlement intérieur du Comité régional de l’OMS pour 
l’Afrique, le Comité régional a élu par acclamation le bureau de sa soixante-quinzième session. 
Le Ministre de la santé de la Zambie, Son Excellence Elijah Julaki Muchima, a été élu Président. 
Le Professeur Adrien Mougougou, Ministre de la santé du Gabon, et la Médecin-colonelle Assa 
Badiallo Touré, Ministre de la santé et du développement social du Mali, ont été élus aux 
fonctions de premier et deuxième vice-présidents, respectivement. Conformément à l’article 15 
du Règlement intérieur du Comité régional de l’OMS pour l’Afrique, le Comité régional a 
également procédé à l’élection de ses rapporteurs, à savoir la Dre Alegnta Gebreyesus Guntie, de 
l’Éthiopie, pour l’anglais, M. Babacar Guèye, du Sénégal, pour le français, et M. Júlio de Carvalho, 
de l’Angola, pour le portugais. 
 

Adoption de l’ordre du jour provisoire et du programme de travail provisoire 
(Document AFR/RC75/1 et AFR/RC75/1 Add.1) 
 
10. Monsieur Elijah Julaki Muchima, Président de la soixante-quinzième session du Comité 
régional, par ailleurs Ministre de la santé de la République de Zambie, a présenté l’ordre du jour 
provisoire (Document AFR/RC75/1) et le projet de programme de travail (Document AFR/RC75/1 
Add.1) de la session. Ces documents ont été adoptés sans amendement. 
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Composition et réunion de la Commission de vérification des pouvoirs 
 
11. Conformément à l’article 3c) de son Règlement intérieur, le Comité régional a nommé une 
Commission de vérification des pouvoirs comprenant des représentants des États Membres 
suivants : Botswana, Burundi, Guinée-Bissau, Lesotho, Mozambique, Niger et Ouganda.  
 
12. La commission de vérification des pouvoirs s’est réunie le 25 août 2025 et a élu comme 
présidente la Dre Makhoase Ranyali, de la délégation du Lesotho. 
 

Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 
 
13. Le Comité régional a décidé, sur la base du rapport établi par la Commission de vérification 
des pouvoirs, d’accepter à la fois les documents originaux des pouvoirs et les pouvoirs transmis 
par voie électronique, et a reconnu comme étant conformes aux dispositions de l’article 3 du 
Règlement intérieur du Comité régional de l’Afrique les pouvoirs présentés par les 45 États 
Membres suivants : Afrique du Sud, Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Eswatini, Éthiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Maurice, 
Mauritanie, Mozambique, Namibie, Niger, Nigéria, Ouganda, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sao Tomé-et-
Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Soudan du Sud, Tchad, Togo, Zambie et Zimbabwe. 
 
14. La présidente de la Commission de vérification des pouvoirs a indiqué qu’elle demeurait 
disposée à faire rapport au Comité régional, si cela s’avérait nécessaire.  
 

Intervention du président du Sous-Comité du Programme au Comité régional 
(Document AFR/RC75/2) 
 
15. Dans sa déclaration, la présidente du Sous-Comité du Programme, la Dre Ada Okonkwo du 
Nigéria, a présenté un aperçu des 10 documents examinés par le Sous-Comité du Programme 
lors de sa réunion virtuelle tenue du 23 au 25 juin 2025. Le Sous-Comité du Programme a 
recommandé que sept documents techniques portant sur des questions de santé publique 
régionales et trois autres documents soient soumis à l’examen et à l’adoption de la soixante-
quinzième session du Comité régional de l’Afrique. Ces documents incluent des stratégies et des 
cadres visant à élargir l’accès à la santé bucco-dentaire, à améliorer la santé des femmes, des 
enfants et des adolescents, à intégrer la réadaptation dans les systèmes de santé, et à fournir des 
orientations sur l’amélioration de la disponibilité du sang et de la sécurité transfusionnelle. Les 
discussions ont également porté sur les mesures à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs 
de lutte contre le paludisme, renforcer les capacités du personnel d’intervention en cas 
d’urgence sanitaire et améliorer la sécurité sanitaire. 
 
16. Le Sous-Comité du Programme a recommandé l’adoption de tous les documents examinés, 
ainsi que des propositions concernant la représentation régionale, l’accréditation des acteurs 
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non étatiques n’entretenant pas de relations officielles avec l’OMS pour qu’ils puissent participer 
aux sessions du Comité régional et les critères de sélection d’un État Membre souhaitant 
accueillir une session du Comité régional. Le Comité régional a pris note de la déclaration de la 
présidente du Sous-Comité du Programme. 
 
17. Les États Membres ont exprimé leur gratitude au Secrétariat pour la qualité des documents 
soumis à l’examen de la soixante-quinzième session du Comité régional. S’agissant des critères 
d’accueil des sessions du Comité régional, il a été reconnu que les États Membres ont la 
possibilité de manifester leur intérêt pour accueillir les prochaines sessions du Comité régional, 
ce qui contribue à renforcer les principes de transparence, d’inclusion et de participation. 
 
18. Les États Membres ont souligné plusieurs priorités clés au cours des échanges. Ils ont 
souligné l’importance cruciale de garantir un accès universel à des produits sanguins sûrs, et ont 
plaidé pour l’intégration de la santé bucco-dentaire dans les soins de santé primaires, 
notamment par le biais de programmes scolaires et d’initiatives communautaires visant à élargir 
la couverture. En outre, les États Membres ont réaffirmé l’urgence de consolider les systèmes de 
santé en vue de promouvoir l’équité, en accordant une attention particulière aux femmes, aux 
enfants et aux adolescents. La mise en œuvre élargie de la vaccination antipaludique a également 
été reconnue et saluée comme un point hautement prioritaire de l’ordre du jour, au même titre 
que les efforts visant à renforcer les effectifs de santé publique et d’intervention d’urgence. 
 
19. Le Comité régional a adopté sans amendements le Document AFR/RC75/2 intitulé 
« Déclaration de la présidente du Sous-Comité du Programme », et a pleinement approuvé les 
mesures et recommandations proposées. 
 

Activités de l’OMS dans la Région africaine : rapport annuel du Directeur régional 
(Document AFR/RC75/3) 
 
20. Le rapport du Directeur régional, couvrant la période du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025, 
met en lumière la résilience de la Région face aux défis financiers et opérationnels. Malgré le 
nombre élevé d’urgences de santé publique et les transitions intervenues au sein de la direction, 
l’OMS a su préserver la continuité des services essentiels et faire progresser ses priorités 
stratégiques dans l’ensemble des 47 États Membres. Le rapport souligne les avancées accomplies 
en ce qui concerne la couverture sanitaire universelle, avec 17 pays ayant mis en œuvre des 
ensembles de services de santé essentiels et 19 autres ayant procédé au déploiement de vaccins 
antipaludiques. Les campagnes de vaccination ont permis d’atteindre plus de 221 millions 
d’enfants. L’OMS a assuré la coordination des opérations de riposte à 168 situations d’urgence, 
parmi lesquelles des flambées de choléra, de variole simienne et de maladie à virus Marburg, 
mobilisant plus de 400 experts en renfort, formant 2300 intervenants et renforçant les systèmes 
de préparation. Les innovations numériques, la participation communautaire et la collaboration 
multisectorielle ont joué un rôle essentiel au moment de maintenir la prestation de services. La 
Région a validé l’élimination de plusieurs maladies tropicales négligées et étendu les services de 
santé mentale et de nutrition. Le rapport préconise un renforcement du financement national, la 
mise en place de systèmes intégrés et une innovation portée par l’Afrique, tout en soulignant 
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l’importance d’investir dans les ressources humaines et d’aligner les stratégies nationales sur les 
cadres de l’OMS afin de garantir un impact durable, ainsi que l’équité.  
 
21. Les États Membres ont félicité le Directeur régional pour la qualité du rapport présenté et 
ont exprimé leur reconnaissance pour le leadership et l’esprit de collaboration manifestés au 
cours d’une année marquée par d’importants défis opérationnels et financiers. Ils ont reconnu 
les avancées notables accomplies dans la promotion de la couverture sanitaire universelle, la 
riposte efficace aux urgences de santé publique et les mesures mises en œuvre pour encourager 
l’innovation et la collaboration dans toute la Région. En outre, plusieurs cas de réussites 
nationales ont été mis en avant comme exemples remarquables de bonnes pratiques. Les 
délégués ont réaffirmé l’importance d’aligner les stratégies nationales sur les priorités régionales 
et mondiales, tout en insistant sur la nécessité de renforcer la production locale et de recourir 
aux technologies numériques de santé afin de rapprocher les services des communautés. 
L’importance capitale de la redynamisation des systèmes de soins de santé primaires et de la 
garantie d’un financement national pérenne a été mise en avant, en tant que fondement du 
renforcement de la résilience et de la solidarité régionale.  
 
22. Les États Membres ont réitéré leur engagement en faveur de l’équité, de la solidarité et des 
progrès en matière de santé sous l’impulsion des dirigeants africains, notant l’évolution du 
contexte sanitaire mondial et la nécessité de stratégies adaptées et innovantes. Les États 
Membres ont souligné l’importance de nouer des partenariats solides, de manière à renforcer la 
résilience des communautés et à concrétiser l’objectif de la santé pour tous, sans que personne 
ne soit laissé de côté. Les principales priorités évoquées portent sur l’intégration des services de 
santé numérique et mentale dans les soins de santé primaires, l’investissement dans la 
production locale de médicaments afin de garantir l’accès et l’autonomie, ainsi que sur le rôle 
catalyseur de l’innovation et de la collaboration dans l’accélération des résultats positifs en 
matière de santé. Les délégués ont également salué le rôle déterminant du Directeur régional 
dans la promotion du bien-être des femmes, des enfants et des adolescents, ainsi que dans le 
maintien de l’élan en faveur des initiatives de sécurité sanitaire. Les États Membres ont par 
ailleurs invité l’OMS à maintenir l’appui qu’elle fournit, en vue de renforcer la coopération 
régionale, de mobiliser les ressources et de mettre en place des mécanismes de financement 
aptes à répondre aux préoccupations sanitaires actuelles et émergentes. Les États confrontés à 
des conflits sécuritaires et militaires, ainsi qu’à des déplacements massifs de population, ont 
renouvelé leur appel à l’OMS pour un soutien renforcé en matière de surveillance sanitaire dans 
les camps de réfugiés et de lutte contre les maladies. 
 
23. Le Comité a pris note du rapport, qui rend compte de manière exhaustive des progrès 
accomplis et des mesures mises en œuvre, tout en réaffirmant son engagement collectif à faire 
avancer le programme d’action sanitaire en Afrique, par le biais d’un financement durable, d’une 
coopération régionale, d’une innovation inclusive et de la mise en œuvre intégrale du 
quatorzième programme général de travail de l’OMS, le but étant d’accélérer les progrès vers la 
réalisation des objectifs relatifs à la santé sur les plans régional et mondial. 
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24. Le Comité régional a pris note du rapport intitulé « Activités de l’OMS dans la Région 
africaine : rapport annuel du Directeur régional », tel qu’il est contenu dans le 
Document AFR/RC75/3. 
 

Pilier 1. Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant de la couverture 
sanitaire universelle 
 

Cadre régional pour la mise en œuvre accélérée du Plan d’action mondial pour la santé 
bucco-dentaire : combattre les affections bucco-dentaires dans le cadre de la lutte 
contre les maladies non transmissibles afin de converger vers la couverture sanitaire 
universelle et la santé pour tous d’ici à 2030 (Document AFR/RC75/4) 
 
25. Le Comité régional a examiné le document intitulé « Cadre régional pour renforcer la mise 
en œuvre du Plan d’action mondial pour la santé bucco-dentaire : combattre les affections bucco-
dentaires dans le contexte de la lutte contre les maladies non transmissibles, afin de progresser 
vers la couverture sanitaire universelle et la santé pour tous d’ici 2030 », qui souligne la nécessité 
urgente de s’attaquer à la charge élevée des affections bucco-dentaires dans la Région africaine 
de l’OMS. Les affections bucco-dentaires, qui touchent près de la moitié de la population de la 
Région, sont en grande partie évitables. Pourtant, les services de santé bucco-dentaire restent 
sous-financés et insuffisamment intégrés aux systèmes de santé. Ce Cadre s’appuie sur la stratégie 
régionale 2016-2025 et s’aligne sur le Plan d’action mondial pour la santé bucco-dentaire 2023-
2030, ainsi que sur la résolution WHA74.5 relative à la santé bucco-dentaire, en fournissant des 
orientations stratégiques pour atteindre la couverture sanitaire bucco-dentaire universelle d’ici 
2030. Il promeut également une approche centrée sur la personne, appelant à un engagement 
politique fort, à la mobilisation des ressources et à une collaboration à la fois intersectorielle et 
multisectorielle. Les principales cibles incluent l’accès aux services essentiels de santé bucco-
dentaire pour 50 % de la population et une réduction de 10 % des principales affections bucco-
dentaires d’ici 2030. D’ici 2028, 60 % des États Membres devraient avoir adopté des politiques 
nationales de santé bucco-dentaire assorties de budgets et de ressources humaines dédiées. 
L’OMS et ses partenaires entendent soutenir la mise en œuvre de ces politiques au moyen du 
plaidoyer, de l’assistance technique et du renforcement des capacités. 
 
26. Les États Membres ont souligné l’importance cruciale de la santé bucco-dentaire, en 
particulier au sein des communautés rurales mal desservies, où l’accès aux services 
correspondants demeure limité. Ils ont également mis en évidence le caractère essentiel d’un 
engagement politique renforcé et d’un accroissement substantiel du financement afin de 
surmonter les obstacles systémiques majeurs. Parmi ces obstacles figurent le manque de 
formation du personnel de santé, l’accès géographique limité aux services, l’insuffisance des 
équipements et la disponibilité restreinte des médicaments essentiels. 
 
27. Conscients de l’interdépendance des défis sanitaires, les États Membres ont plaidé pour 
une approche intégrée englobant à la fois les affections bucco-dentaires et les autres maladies 
non transmissibles. Ils ont également mis en avant la nécessité d’aborder les déterminants 
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sociaux de la santé, tout en veillant à la mise en place de mécanismes de financement durables 
et pérennes. La prévention a été identifiée comme une priorité majeure, les États Membres ont 
donc appelé à renforcer les efforts visant à améliorer les connaissances en santé, promouvoir une 
alimentation saine avec une consommation réduite de sucre, renforcer la participation 
communautaire et promouvoir les programmes de sensibilisation. Les délégués ont également 
appelé à renforcer la prise en charge de la santé bucco-dentaire au niveau des soins primaires en 
intégrant les affections bucco-dentaires dans l’ensemble OMS d’interventions essentielles pour 
lutter contre les maladies non transmissibles dans le cadre des soins de santé primaires afin 
d’améliorer l’accès équitable aux services de santé bucco-dentaire. 
 
28. Les États Membres ont souligné l’impératif de mettre en place des initiatives globales de 
renforcement des capacités, en mettant particulièrement l’accent sur la formation et le 
perfectionnement professionnel des hygiénistes dentaires et des thérapeutes, ainsi que sur le 
partage des tâches avec d’autres professionnels de santé, y compris les agents et agentes de santé 
communautaires, afin de répondre aux besoins non satisfaits en matière de services de santé 
bucco-dentaire. Ils ont identifié plusieurs domaines clés pour le renforcement des systèmes de 
santé bucco-dentaire, notamment l’amélioration des cadres de suivi et d’évaluation, le 
développement de partenariats stratégiques public-privé, et le partage systématique des 
meilleures pratiques et interventions fondées sur des données probantes entre les pays et les 
Régions. 
 
29. Le Comité régional a adopté sans amendements le Document AFR/RC75/4 intitulé « Cadre 
régional pour renforcer la mise en œuvre du Plan d’action mondial pour la santé bucco-dentaire : 
combattre les affections bucco-dentaires dans le contexte de la lutte contre les maladies non 
transmissibles, afin de progresser vers la couverture sanitaire universelle et la santé pour tous 
d’ici 2030 », et a approuvé les mesures et recommandations qui y sont proposées. 
 

Accélérer les progrès en matière de santé et de bien-être des femmes, des enfants et 
des adolescents en transformant les systèmes de santé de la Région africaine 
(Document AFR/RC75/5) 
 
30. Comme l’indique le document technique, la réduction de 40 % du taux de mortalité 
maternelle et de 55 % du taux de mortalité des enfants de moins de cinq ans entre 2000 et 2023 
n’a pas suffi à accélérer les progrès en matière de santé et de bien-être des femmes, des enfants 
et des adolescents. La Région africaine concentre encore 70 % des décès maternels et 55 % des 
décès d’enfants de moins de cinq ans dans le monde. Les principaux défis à relever sont l’accès 
limité aux services essentiels, la qualité inférieure des soins, les problèmes liés aux déterminants 
sociaux de la santé au sens large, les facteurs contextuels tels que des environnements fragiles et 
touchés par des conflits, et l’incapacité des systèmes de santé à répondre aux besoins des 
populations.  
 
31. Pour atteindre les cibles des Objectifs de développement durable d’ici 2030, le document 
appelle à des actions stratégiques fondées sur trois programmes phares visant à « stimuler les 
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investissements », « renforcer les systèmes de santé » et « assurer les soins de santé à tous les 
individus » dans la Région africaine de l’OMS. Il met en avant l’importance des soins de santé 
primaires intégrés et centrés sur la personne, en insistant sur la santé reproductive et la santé de 
la mère, du nouveau-né, de l’enfant et de l’adolescent. Il s’agit de renforcer la gouvernance, 
d’accroître les effectifs de santé, d’améliorer l’accès aux médicaments et aux technologies et de 
tirer parti des innovations numériques. Le document souligne également l’importance de 
financements durables et de la réduction des dépenses directes afin de promouvoir l’équité et 
d’améliorer les résultats. 
 
32. Les États Membres ont accueilli avec satisfaction le document technique et approuvé les 
recommandations qui y figurent, soulignant l’urgence d’accélérer les efforts pour améliorer la 
santé et le bien-être des femmes, des enfants et des adolescents dans la Région africaine de 
l’OMS. Ils ont reconnu les progrès accomplis en matière de réduction de la mortalité maternelle, 
mais ont fait remarquer que ces derniers restaient lents et inégaux. Les délégués ont plaidé pour 
des actions innovantes et à fort impact afin d’atteindre les cibles 3.1 et 3.2 des Objectifs de 
développement durable d’ici 2030. La discussion a porté sur le renforcement des systèmes de 
santé intégrés et centrés sur la personne, en particulier en ce qui concerne la santé reproductive 
et santé de la mère, du nouveau-né, de l’enfant et de l’adolescent. Il a également été souligné 
que l’action collective, l’innovation et l’investissement durable étaient essentiels pour accélérer 
les progrès. 
 
33. Les États Membres ont réaffirmé leur engagement à faire en sorte que les femmes, les 
enfants et les adolescents survivent et s’épanouissent grâce à un accès équitable à des services 
de santé de qualité, et ont invité l’OMS et ses partenaires à : 

• fournir un appui technique et renforcer les capacités afin de consolider les systèmes de santé 
nationaux ; 

• faciliter les échanges de connaissances et promouvoir la responsabilisation ; et 

• soutenir les efforts de mobilisation des ressources, notamment le plaidoyer en faveur de 
financements intérieurs plus importants pour combler les déficits de financement et de mise 
en œuvre existants. 

 
34. Le Comité régional a adopté sans amendement le Document AFR/RC75/5 intitulé : 
Accélérer les progrès en matière de santé et de bien-être des femmes, des enfants et des 
adolescents en transformant les systèmes de santé dans la Région africaine, et a approuvé ses 
recommandations afin d’améliorer les résultats sanitaires pour les femmes, les enfants et les 
adolescents de la Région.  
 

Stratégie régionale pour renforcer la réadaptation dans les systèmes de santé,  
2025-2035 (Document AFR/RC75/6) 
 
35. La stratégie met en exergue le besoin urgent d’élargir l’accès aux services de réadaptation 
dans toute la Région africaine de l’OMS en tant que pierre angulaire de la couverture sanitaire 
universelle. La réadaptation est sous-financée et faiblement intégrée, malgré son rôle essentiel 
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dans l’amélioration de la qualité de vie, la lutte contre la progression des maladies non 
transmissibles, l’amélioration du fonctionnement des populations vieillissantes et le soulagement 
des traumatismes. La stratégie fournit aux États Membres un cadre pour intégrer la réadaptation 
dans les politiques sanitaires nationales et dans la préparation et la riposte aux situations 
d’urgence. Les principales cibles consistent à faire en sorte que d’ici à 2035, 60 % des pays 
disposent de stratégies nationales pour la réadaptation assorties de budgets dédiés et que les 
interventions de réadaptation soient incluses dans les ensembles de prestations de santé 
essentielles. Les actions prioritaires reposent sur les axes suivants : le renforcement de la 
planification nationale, l’élargissement de la couverture des services, le renforcement du 
personnel, l’amélioration des données et de la recherche, et l’exploitation des technologies 
numériques. La stratégie promeut une approche centrée sur l’être humain, inclusive et résiliente 
pour améliorer les résultats sanitaires et optimiser le fonctionnement et la participation dans la 
société. L’OMS et ses partenaires soutiendront la mise en œuvre par le plaidoyer, l’assistance 
technique et le renforcement des capacités. 
 
36. Le Comité régional a accueilli avec satisfaction la première stratégie régionale pour 
renforcer la réadaptation dans les systèmes de santé (2025-2035) en tant que mesure opportune 
et nécessaire pour adopter la réadaptation comme un investissement dans le capital humain et 
un élément central de la transformation des systèmes de santé. Ils ont relevé des défis persistants, 
notamment le nombre extrêmement faible de professionnels de la réadaptation, la priorité 
insuffisante accordée aux technologies d’assistance et la faible intégration de la réadaptation dans 
les politiques de santé et les cadres de financement nationaux. Ces lacunes entravent l’accès 
équitable aux services essentiels et diminuent la contribution de la réadaptation à l’amélioration 
des résultats sanitaires, de la productivité et de la participation sociale. 
 
37. Les États Membres ont fait part de leurs progrès et innovations et ont exprimé leur 
engagement à intégrer la réadaptation comme un investissement essentiel dans le domaine de la 
santé. Ils ont appelé au développement d’un personnel de santé spécialisé dans la réadaptation 
durable et de modèles de financement, ainsi qu’à une collaboration avec les communautés afin 
de garantir un accès équitable. Ils ont souligné le besoin urgent de former davantage de 
professionnels de la réadaptation et proposé la création d’une plateforme pour promouvoir la 
formation, la recherche et le partage des connaissances. Les États Membres ont sollicité le 
concours du Secrétariat de l’OMS et de ses partenaires pour mettre en place des mécanismes de 
financement, intensifier les efforts de renforcement des capacités, garantir l’accès aux 
technologies d’assistance et leur réglementation afin d’accélérer l’intégration de la réadaptation 
dans les systèmes de santé et de renforcer son rôle dans la prestation de soins résilients, inclusifs 
et centrés sur la personne. 
 
38. Le Comité régional a adopté sans amendements le Document AFR/RC75/6 intitulé : 
Stratégie régionale pour renforcer la réadaptation dans les systèmes de santé 2025-2035 et a 
entièrement entériné les mesures et recommandations proposées. 
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Cadre visant à favoriser l’accès universel à des produits sanguins sûrs, efficaces et de 
qualité garantie dans la Région africaine de l’OMS, 2026-2030 (Document AFR/RC75/7) 
 
39. La transfusion sanguine est une composante essentielle des soins de santé susceptibles de 
sauver des vies. Cependant, la moitié des besoins en sang dans la Région africaine ne sont 
toujours pas satisfaits, le taux moyen de dons n’étant que de 5,2 pour 1000 habitants. L’objectif 
du cadre est de porter le nombre de dons à 7 pour 1000 habitants, à atteindre 80 % de dons 
volontaires non rémunérés et de garantir un dépistage à 100 % des infections transmissibles par 
transfusion d’ici 2030. Il définit les priorités stratégiques pour renforcer la gouvernance, les 
financements, les infrastructures, les capacités du personnel et l’hémovigilance, tout en 
favorisant une participation des donateurs adaptée à la culture locale, le recours à des 
technologies innovantes et l’intégration des produits sanguins dans les listes de médicaments 
essentiels, ainsi que dans la préparation aux situations d’urgence sanitaire dans l’ensemble de la 
Région. 
 
40. Les États Membres se sont félicités de l’élaboration du cadre, saluant la précision du 
diagnostic fait et la pertinence des interventions prioritaires proposées. Ils ont mis en avant des 
pratiques positives déjà engagées, notamment une meilleure coordination des services de 
transfusion sanguine, une hausse régulière des financements intérieurs, l’implication d’autorités 
dans les campagnes de sensibilisation et de dons, l’augmentation du nombre de donneurs de sang 
volontaires non rémunérés, l’intégration des produits sanguins dans les listes nationales de 
médicaments essentiels, la surveillance des pathologies nouvelles et l’adoption de technologies 
innovantes. Les délégations ont souligné la nécessité d’accroître le recrutement et la fidélisation 
des donateurs volontaires, de renforcer les systèmes d’hémovigilance, ainsi que les capacités du 
personnel, et d’assurer un financement sûr et pérenne, au moyen de lignes budgétaires dédiées 
et d’une mobilisation innovante des ressources. 
 
41. Les États Membres ont prié l’OMS et ses partenaires de continuer à soutenir le plaidoyer, 
de faciliter l’échange de pratiques innovantes entre les pays et d’accompagner les achats groupés 
et la production locale de produits sanguins. Ils ont en outre sollicité un appui pour la mise en 
œuvre de réformes stratégiques et réglementaires, la formation et le renforcement des capacités, 
le transfert de technologie, le fractionnement du plasma afin d’élargir l’accès aux médicaments 
dérivés du plasma, ainsi que la mise en place de systèmes de données robustes. Les États 
Membres ont expressément émis le vœu que la drépanocytose soit reconnue comme une 
maladie présentant des besoins transfusionnels spécifiques. 
 
42. Le Secrétariat a remercié les États Membres et les acteurs non étatiques pour leurs 
contributions, pris note de la requête des États Membres concernant la drépanocytose et 
réaffirmé son engagement indéfectible à fournir un appui technique. 
 
43. Le Comité régional a adopté, sans amendements, le Document AFR/RC75/7 intitulé « Cadre 
visant à favoriser l’accès universel à des produits sanguins sûrs, efficaces et de qualité garantie 
dans la Région africaine de l’OMS : 2026-2030 » et a approuvé les mesures qui y sont proposées. 
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Faire face aux menaces et mobiliser l’action collective pour atteindre les objectifs de 
lutte contre le paludisme à l’horizon 2030 (Document AFR/RC75/8) 
 
44. Comme le souligne la stratégie, il est urgent d’accélérer la lutte contre le paludisme dans la 
Région africaine de l’OMS, car cette dernière concentre encore 94 % des cas et 95 % des décès 
liés à la maladie dans le monde. Les progrès sont lents, une baisse de seulement 5 % de 
l’incidence et de 16 % de la mortalité ayant été enregistrée depuis 2015. Les principaux défis à 
relever sont la faiblesse des systèmes de santé, l’insuffisance des financements, les perturbations 
climatiques et la résistance aux médicaments et aux insecticides. La stratégie appelle au 
renforcement de la surveillance, à la résilience des chaînes d’approvisionnement, à la gestion de 
la résistance, au renforcement des capacités institutionnelles locales et à une mobilisation accrue 
des ressources intérieures. Elle promeut la mise en œuvre d’initiatives stratégiques 
précédemment approuvées par les États Membres, recommandant une collaboration 
multisectorielle, la modélisation du climat et des flambées épidémiques, et l’innovation dans les 
outils et les traitements. L’OMS et ses partenaires entendent joindre leurs efforts pour renforcer 
les capacités techniques et assurer la préparation aux situations d’urgence tout en encourageant 
la fabrication au niveau local. Une approche coordonnée et fondée sur des données est 
essentielle pour atteindre les cibles d’élimination du paludisme à l’horizon 2030. 
 
45. Le Comité régional a reconnu que le paludisme continue de poser un problème de santé 
publique majeur, contribuant à des niveaux de morbidité et de mortalité toujours élevés dans 
plusieurs pays africains. Il a été noté que la maladie touche de manière disproportionnée les 
groupes vulnérables, en particulier les populations rurales, les femmes enceintes et les enfants. 
Dans certains pays, les progrès vers l’éradication de la maladie sont au point mort en raison de 
facteurs tels que le changement climatique, les crises humanitaires, les activités minières, la 
résistance aux médicaments et aux insecticides et la diminution des ressources financières. 
 
46. Les États Membres ont insisté sur la nécessité de renforcer les systèmes de surveillance afin 
de détecter une résurgence potentielle du paludisme, d’empêcher sa réapparition dans les pays 
qui en sont exempts, et ont milité en faveur d’une approche multisectorielle impliquant la 
participation active du secteur privé. Ils ont également souligné l’importance d’améliorer les 
connaissances en santé et d’encourager la participation communautaire. En ce qui concerne la 
lutte antivectorielle, les États Membres ont recommandé une élimination prudente de la 
pulvérisation d’insecticides au DDT à effet rémanent afin de préserver les acquis tout en 
encourageant la fabrication locale de solutions de remplacement. L’accent a également été mis 
sur la participation des jeunes à la prévention et à la lutte contre le paludisme, notamment au 
moyen d’initiatives lancées en milieu scolaire. 
 
47. En outre, les États Membres ont réaffirmé leur engagement à mobiliser des ressources 
supplémentaires pour lutter contre le paludisme, à intensifier les interventions traditionnelles et 
innovantes, telles que les vaccins antipaludiques, le déploiement de moustiquaires imprégnées 
d’insecticides de nouvelle génération et l’utilisation d’outils de santé numérique pour améliorer 
la prestation de services. Ils ont sollicité un appui technique continu de l’OMS, en particulier dans 
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les domaines de la surveillance, de la gestion de la résistance aux médicaments et aux 
insecticides, du renforcement de la collaboration transfrontalière et de la coordination régionale. 
 
48. Le Comité régional a adopté sans amendement le Document AFR/RC75/8 intitulé : Faire 
face aux menaces et renforcer l’action collective pour atteindre les cibles fixées pour 2030 en ce 
qui concerne le paludisme, et a approuvé les axes d’intervention prioritaires pour la Région qui y 
sont proposés. 
 

Pilier 2. Un milliard de personnes supplémentaires mieux protégées face aux 
situations d’urgence sanitaire 
 

Personnels de santé publique et d’intervention en cas d’urgence en Afrique : état des 
lieux (Document AFR/RC75/9) 
 
49. Le rapport met l’accent sur le besoin urgent de renforcer les personnels de santé pour 
parvenir à la couverture sanitaire universelle et à la sécurité sanitaire dans toute la Région 
africaine de l’OMS. Avec une densité de personnel de 1,55 pour 1000 habitants, la Région est 
confrontée à une pénurie de six millions d’agents de santé. Les principaux défis à relever sont la 
formation insuffisante, la mauvaise planification, le taux élevé d’attrition et la répartition 
géographique inappropriée, notamment en cas de riposte aux situations d’urgence. Le rapport 
propose l’intégration numérique, des protocoles continentaux pour la mobilité de la main-
d’œuvre, une formation élargie et des conditions d’emploi équitables. L’OMS dirigera la 
coordination régionale et le renforcement des capacités, tandis que les partenaires investiront 
dans la formation, la technologie et l’absorption de la main-d’œuvre. Le document insiste de 
surcroît sur la collaboration, l’innovation et l’investissement durable pour constituer un personnel 
de santé résilient, bien réparti et prêt à faire face aux situations d’urgence. 
 
50. Les États Membres ont accueilli avec satisfaction le document technique sur la situation du 
personnel de santé publique et d’intervention en cas d’urgence et ont souligné son rôle central 
dans la sécurité sanitaire et la préparation aux situations d’urgence. Le Comité régional s’est 
félicité des efforts coordonnés déployés par l’OMS et ses partenaires pour renforcer les capacités 
du personnel de santé publique et d’intervention en cas d’urgence en Afrique, alors que les États 
Membres communiquent les principales avancées réalisées dans leurs pays respectifs. Un certain 
nombre de défis majeurs persistants ont également été relevés, notamment des pénuries aiguës 
et une répartition inégale du personnel, un taux de fidélisation en raison de la faiblesse des 
rémunérations et des perspectives de carrière, et la migration continue des agents de la santé. 
Malgré les progrès en cours en matière d’épidémiologie de terrain, de formation à l’approche 
« Une seule santé », d’innovations en santé numérique et d’initiative Corps africain des 
volontaires de la santé (AVoHC)-Renforcer et utiliser les groupes d’intervention en cas d’urgence 
(SURGE), le financement et la durabilité demeurent des préoccupations majeures. 
 
51. Les États Membres ont appelé à l’intégration de la question des capacités du personnel 
d’intervention en cas d’urgence dans les plans nationaux concernant le personnel de santé, à 
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l’élargissement de la formation et du recrutement, et à des stratégies de fidélisation qui 
comprennent des incitations et de meilleures conditions de travail. Ils ont souligné l’importance 
d’institutionnaliser l’initiative AVoHC-SURGE dans les systèmes de santé, de tirer parti de la 
technologie et de reconnaître la contribution des agents de santé communautaires. Ils ont 
sollicité l’appui technique de l’OMS pour l’élaboration de modèles de financement, le 
renforcement des capacités, la mise en place de mécanismes de déploiement transfrontalier et 
la collaboration régionale afin de renforcer la résilience du personnel d’intervention en cas 
d’urgence sanitaire. 
 
52. Le Comité régional a adopté sans amendements le Document AFR/RC75/9 intitulé : 
Personnel de santé publique et d’intervention d’urgence en Afrique et a entériné les domaines 
d’action proposés pour constituer un personnel prêt à faire face aux situations d’urgence. 
 

Renforcer la sécurité sanitaire en Afrique : améliorer la détection des événements, 
mettre en place des systèmes résilients et favoriser les partenariats stratégiques 
(Document AFR/RC75/10) 
 
53. Le document décrit une approche globale pour améliorer la sécurité sanitaire dans la 
Région africaine de l’OMS. Il met en exergue le besoin urgent de renforcer la sécurité sanitaire 
dans la Région africaine de l’OMS, qui a été confrontée à 251 événements de santé publique en 
2024. La stratégie s’inscrit dans le droit fil des cadres régionaux visant à améliorer la détection 
des événements, à mettre en place des systèmes résilients et à établir des partenariats 
stratégiques. Au nombre des principaux défis à relever figurent la mise en œuvre limitée de la 
stratégie de surveillance intégrée des maladies et de riposte au niveau infranational, la faiblesse 
de la surveillance en laboratoire et de la surveillance génomique, les lacunes transfrontalières et 
la faible utilisation des outils numériques. La Région est également confrontée à des pénuries de 
main-d’œuvre, à des lacunes dans les infrastructures et à une coordination fragmentée. La 
stratégie préconise une mise en œuvre accélérée, axée sur la surveillance, l’accroissement du 
personnel, la résilience des systèmes et le financement durable. 
 
54. Les États Membres ont exprimé leur satisfaction quant à la bonne présentation de la 
stratégie et ont félicité le Secrétariat pour le rapport opportun, tout en relevant l’alignement 
parfait de la stratégie sur les cadres régionaux et mondiaux visant à renforcer la sécurité sanitaire. 
Ils ont mis en avant l’urgence d’accélérer l’action, en particulier à la lumière des 251 événements 
de santé publique enregistrés en 2024, et souligné l’importance de mettre en place des systèmes 
solides et durables pour détecter les futures urgences sanitaires, y riposter et les prévenir. Les 
États Membres ont appelé à accélérer la mise en œuvre de la stratégie, en ciblant les étapes 
intermédiaires pour 2028, 2031 et 2035, en mettant l’accent sur le renforcement de la 
surveillance intégrée, l’augmentation et le perfectionnement des personnels de santé, la mise en 
place de systèmes résilients et l’obtention d’un financement durable. 
 
55. Les États Membres ont souligné la nécessité d’intégrer l’approche « Une seule santé » pour 
aborder la question de l’interface être humain-animal-environnement, en particulier pour les 
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menaces zoonotiques ; d’intégrer la santé mentale dans les stratégies de sécurité sanitaire au 
cours des situations d’urgence ; et de mettre en place des centres régionaux de formation pour 
constituer une main-d’œuvre qualifiée et faciliter l’apprentissage par les pairs et le partage des 
savoirs dans toute la Région. Ils ont réaffirmé l’importance d’une approche multisectorielle, 
équitable et intégrée, reposant sur des partenariats solides aux niveaux national (public-public 
et public-privé), régional et international. En conclusion, les États Membres ont exhorté l’OMS à 
fournir une assistance technique, à renforcer les capacités de manière ciblée et à soutenir la 
mobilisation des ressources pour accélérer la mise en œuvre de la stratégie et faire en sorte que 
la sécurité sanitaire devienne un pilier essentiel de systèmes de santé résilients. 
 
56. Le Comité régional a adopté sans amendements le Document AFR/RC75/10 intitulé : 
Renforcer la sécurité sanitaire en Afrique : améliorer la détection des événements, mettre en 
place des systèmes résilients et favoriser les partenariats stratégiques, et a entériné les mesures 
proposées. 
 

Pilier 4. Une OMS plus efficace et efficiente apportant un meilleur soutien 
aux pays 
 

Budget programme (Document AFR/RC75/11) 
 
57. Le document met en lumière l’impérieuse nécessité d’assurer la continuité de la prestation 
des services de santé dans la Région africaine de l’OMS, dans un contexte marqué par des coupes 
budgétaires à l’échelle mondiale Le budget de base de la Région africaine a enregistré une baisse 
de 14 %, passant de 1,326 milliard à 1,139 milliard de dollars É.-U., conformément aux 
ajustements opérés à l’échelle de l’Organisation. Malgré ces contraintes, la Région est parvenue 
à maintenir un financement souple de 447 millions de dollars É.-U., dont 70 % sont destinés aux 
pays. Le budget programme contribue à l’avancement de la couverture sanitaire universelle et au 
renforcement de la préparation aux situations d’urgence, tout en s’attachant à promouvoir 
l’équité et à réduire les disparités entre les sexes. Cette approche s’accompagne d’une 
transformation ancrée dans les soins de santé primaires et dans une mise en œuvre axée sur les 
résultats.  
 
58. En préparation du prochain exercice biennal, le Secrétariat a mis en œuvre des mesures 
stratégiques, incluant la réorganisation des effectifs, l’optimisation des opérations, le 
renforcement de l’efficience et la conduite de campagnes de mobilisation des ressources. En vue 
de garantir l’atteinte effective des résultats visés dans le cadre du budget programme, les États 
Membres sont instamment invités à : renforcer les formes de collaboration telles que la 
planification conjointe, le suivi et les examens réguliers, ainsi que la production de rapports ; faire 
évoluer le rôle de l’OMS dans l’architecture nationale de la santé ; maintenir un plaidoyer 
politique et financier constant ; et continuer à fournir l’appui requis aux bureaux de pays par le 
biais de mécanismes d’optimisation des coûts. Une approche multisectorielle, articulée autour 
des priorités nationales, demeure indispensable pour préserver l’impact et assurer la mise en 
œuvre dans un contexte de contraintes budgétaires. 
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59. Les États Membres ont salué l’importance accordée à la gestion axée sur les résultats, à 
l’équité et aux soins de santé primaires, ainsi que l’engagement indéfectible du Secrétariat en 
faveur d’une Afrique en meilleure santé. Ils ont souligné la nécessité d’accroître la résilience des 
systèmes de santé, de promouvoir la culture de la santé, d’encourager la participation 
communautaire et de répondre aux effets du changement climatique sur la santé. 
 
60. Eu égard à la réduction de l’espace budgétaire, les États Membres ont réaffirmé 
l’importance d’une augmentation des contributions fixées, du cycle d’investissement, ainsi que 
de mécanismes de financement innovants et prévisionnels, en vue de garantir la viabilité à long 
terme. Ils ont recommandé de renforcer la réactivité et la transparence, et d’adopter des 
pratiques de gestion financière rigoureuses, afin de garantir que les pays reçoivent, en temps 
voulu, des informations complètes sur la disponibilité des fonds, en soutien à la planification 
stratégique, à l’optimisation des ressources humaines et à l’investissement dans les mesures de 
santé préventive. De plus, ils ont préconisé l’instauration d’un mécanisme conjoint de 
planification, d’examen et de suivi-évaluation afin de renforcer la bonne exécution du budget 
programme. 
 
61. Enfin, les États Membres ont appelé à l’adoption d’une approche prospective, encourageant 
la transformation des contraintes existantes en leviers d’innovation et d’amélioration des 
systèmes, le but étant de garantir des avancées durables en matière de santé et de bien-être des 
populations 
 
62. Le Comité régional a pris note du Document AFR/RC75/11 intitulé « Budget programme 
2026-2027 : de l’établissement des priorités à l’exécution ».  
 

Projet d’ordre du jour provisoire, lieu et dates de la soixante-seizième session du Comité 
régional (Document AFR/RC75/12) 

 

63. Le Président de la soixante-quinzième session du Comité régional, M. Elijah Julaki Muchima, 
a présenté le projet d’ordre du jour provisoire, ainsi que le lieu et les dates de la soixante-
seizième session du Comité régional (AFR/RC75/12). À la suite de la proposition faite par la 
République fédérale démocratique d’Éthiopie de renforcer les capacités d’intervention pour bâtir 
des systèmes de santé résilients, le Comité a demandé d’inclure un point sur une stratégie 
régionale pour les équipes médicales d’urgence. 
 
64. Le Comité régional a également examiné la demande écrite officielle adressée par la 
République fédérale démocratique d’Éthiopie au Directeur régional de l’OMS d’accueillir la 
soixante-seizième session du Comité régional. En l’absence d’objection, le Comité a confirmé 
l’adoption de l’ordre du jour provisoire, y compris la requête faite, et a décidé que la soixante-
seizième session se tiendrait en République fédérale démocratique d’Éthiopie du 24 au 28 août 
2026. 
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Documents d’information 

 
65. Le Comité régional a examiné les 17 documents d’information présentés ci-après, et en a 
pris note. 
 

Pilier 1. Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant de la couverture 
sanitaire universelle 

a) Rapport de situation sur la Stratégie régionale pour accélérer la mise en œuvre et le suivi des 
plans d’action nationaux pour combattre la résistance aux antimicrobiens (2023-2030) dans 
la Région africaine de l’OMS 

b) Rapport de situation sur la mise en œuvre de la stratégie pour transposer à une plus grande 
échelle les innovations en santé dans la Région africaine 

c) Évaluation à mi-parcours du document de stratégie intitulé « PEN-Plus – Une stratégie 
régionale pour s’attaquer aux maladies non transmissibles graves dans les centres 
d’orientation-recours de premier niveau » 

d) Rapport de situation sur la mise en œuvre de la stratégie régionale pour la santé bucco-
dentaire 2016-2025 qui vise à combattre les affections bucco-dentaires dans le cadre de la 
lutte contre les maladies non transmissibles 

e) Rapport de situation sur la mise en œuvre du Cadre pour renforcer la mise en œuvre du Plan 
d’action global pour la santé mentale 2013-2020 dans la Région africaine de l’OMS 

f) Rapport de situation sur la mise en œuvre du Cadre pour la prestation de services de santé 
essentiels par l’entremise de systèmes de santé de district ou locaux renforcés afin de 
parvenir à la couverture sanitaire universelle dans le contexte des objectifs de 
développement durable 

g) Rapport de situation sur la mise en œuvre du Cadre pour le développement des systèmes de 
santé en vue d’assurer la couverture sanitaire universelle dans la Région africaine, dans le 
contexte des objectifs de développement durable 

h) Rapport de situation sur la mise en œuvre de la stratégie régionale sur la réglementation des 
produits médicaux dans la Région africaine, 2016-2025 

i) Rapport de situation sur le cadre régional pour l’intégration des services essentiels de lutte 
contre les maladies non transmissibles dans les soins de santé primaires 

 
Pilier 2. Un milliard de personnes supplémentaires mieux protégées face aux 
situations d’urgence sanitaire 

j) Rapport de situation sur le Document-cadre du Fonds africain pour les urgences de santé 
publique 

k) Rapport de situation sur le cadre régional pour la mise en œuvre de la Stratégie mondiale de 
lutte contre le choléra 2018-2030 
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Pilier 3. Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant d’un meilleur 
état de santé et d’un plus grand bien-être 

l) Rapport de situation sur la mise en œuvre de la stratégie multisectorielle pour la promotion 
de la santé et du bien-être (2023-2030) dans la Région africaine de l’OMS 

m) Rapport de situation sur la mise en œuvre de la stratégie régionale pour la participation 
communautaire (2023-2030) dans la Région africaine de l’OMS 

n) Dernier rapport de situation sur la mise en œuvre du plan stratégique pour réduire le double 
fardeau de la malnutrition dans la Région africaine 2019-2025 

 

Pilier 4. Une OMS plus efficace et efficiente apportant un meilleur soutien 
aux pays 

o) Rapport de situation sur la mise en œuvre du Cadre pour intégrer les données sanitaires 
régionales et des pays dans la Région africaine : Centre régional de données sanitaires, 
2024-2030 

p) Rapport sur le personnel de l’OMS dans la Région africaine 

q) Questions à caractère régional découlant des rapports d’audit interne et externe de l’OMS 

 

Adoption du rapport du Comité régional (Document AFR/RC75/13) 
 
66. Le Comité régional a adopté le rapport selon une procédure écrite d’accord tacite. 
 

Clôture de la soixante-quinzième session du Comité régional 
 
67. La soixante-quinzième session du Comité régional de l’OMS pour l’Afrique s’est achevée sur 
des expressions de profonde gratitude et des réflexions sur les réalisations et les défis de la 
semaine écoulée. Les intervenants ont réaffirmé l’engagement de la Région à renforcer les 
systèmes de santé, à promouvoir la sécurité sanitaire et à accélérer les progrès vers la réalisation 
des objectifs de développement durable. 
 
68. Le Président du Comité régional, M. Elijah Muchima, a conduit une cérémonie de remise de 
cadeaux au cours de laquelle le pays hôte, la République de Zambie, a témoigné sa 
reconnaissance à tous les ministres de la santé présents. Mme Pamela Drameh, cheffe de l’équipe 
Relations extérieures, partenariats et organes directeurs, a été particulièrement mise à l’honneur 
à l’occasion de son départ à la retraite après des années consacrées à la coordination au sein du 
Comité régional, tandis que le Dr Mohamed Yakub Janabi, Directeur régional, a été salué pour son 
engagement et sa contribution exceptionnels à cette soixante-quinzième session du Comité 
régional. 
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Motion de remerciements 
 
69. Au nom des États Membres, le Ministre sénégalais de la santé et de l’action sociale a 
présenté une motion de remerciements, félicitant la Zambie pour sa chaleureuse hospitalité, la 
parfaite organisation de la session, ainsi que le Secrétariat de l’OMS pour le solide appui 
technique apporté. Il a également souligné l’esprit de collaboration dont ont fait preuve les 
délégués, insistant sur l’importance de rester solidaires pour promouvoir les priorités sanitaires 
à travers la Région. 
 

Allocution de clôture du Directeur régional 
 
70. Le Dr Mohamed Yakub Janabi a exprimé sa gratitude à Son Excellence Hakainde Hichilema, 
Président de la République de Zambie, pour son leadership visionnaire et son soutien indéfectible 
à la santé publique. Il a remercié tous les ministres, le président du Comité régional, les vice-
présidents et rapporteurs, les chefs de délégation et les partenaires pour la qualité de leurs débats 
et leur engagement à mettre en œuvre les résolutions adoptées. Il a en outre souligné l’urgente 
nécessité d’accélérer la mise en œuvre des décisions, de transformer les engagements en actions 
concrètes, de renforcer les partenariats et l’innovation, et de garantir l’équité et la durabilité des 
programmes de santé. 
 

Allocution de clôture du président du Comité régional 
 
71. Dans son allocution de clôture, M. Elijah Muchima a exprimé ses profonds remerciements 
au Président de la République, S.E.M Hakainde Hichilema, aux vice-présidents, à Mme Assa 
Badiallo Touré et à M. Adrien Mougougou, Ministres de la santé du Mali et du Gabon 
respectivement, au Directeur régional, Dr Janabi, ainsi qu’à tous les ministres et chefs de 
délégation. Il a remercié la Zambie pour sa généreuse hospitalité et le Secrétariat de l’OMS pour 
son appui technique et logistique. Le président de la session a ensuite exhorté les États Membres 
à traduire les résolutions de la soixante-quinzième session du Comité régional en actions 
concrètes, et à poursuivre la collaboration en matière de suivi et d’établissement de rapports sur 
les progrès accomplis d’ici la soixante-sixième session du Comité régional. 
 
72. C’est avec une immense gratitude envers le Gouvernement et le peuple zambiens, les États 
Membres, les partenaires et le Bureau régional de l’OMS pour l’Afrique, que le président a 
officiellement déclaré close la soixante-quinzième session du Comité régional, qui s’est ainsi 
achevée sur un sentiment renouvelé d’unité et de détermination à améliorer la santé et le bien-
être des populations de l’ensemble de la Région africaine.  
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Partie III 
 

Manifestations spéciales et 
manifestations parallèles organisées 
lors de la session du Comité régional  
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Manifestat ions spéciales  
 

Éradication, transition et durabilité : la phase finale de l’éradication de la  
poliomyélite dans la Région africaine 
 
Introduction 

73. La manifestation spéciale de haut niveau intitulée « Éradication, transition et durabilité : la 
phase finale de la lutte contre la poliomyélite dans la Région africaine » s’est tenue en marge de 
la soixante-quinzième session du Comité régional de l’OMS pour l’Afrique, afin de réaffirmer 
l’engagement des États Membres à éradiquer toutes les formes de poliovirus et à accélérer le 
transfert stratégique des ressources consacrées à la lutte contre la poliomyélite. Cette rencontre, 
à laquelle ont participé des experts venant de Madagascar, du Malawi, de la République 
démocratique du Congo et des partenaires de l’Initiative mondiale pour l’éradication de la 
poliomyélite (IMEP), portait sur l’examen des progrès, l’identification des risques et la 
mobilisation de l’appui nécessaire pour intégrer les infrastructures de lutte contre la poliomyélite 
dans des systèmes de santé plus larges et d’assurer ainsi une résilience durable des systèmes de 
santé publique. 
 
Principaux enjeux 

74. Si le poliovirus sauvage a été éradiqué avec succès dans la Région, le variant de poliovirus 
de type 2 demeure une menace, plus de 200 cas ayant été détectés dans 16 pays en 2025. Il 
convient de noter que le variant de type 3 est également réapparu dans cinq pays. La réduction 
du financement mondial, les lacunes immunitaires et la faiblesse de la vaccination systématique 
dans les environnements fragiles sont les principaux enjeux à prendre en compte. Toutefois, la 
Région dispose de solides infrastructures de surveillance, de capacités de laboratoire renforcées 
et de moyens innovants pour atteindre les zones inaccessibles et les populations mobiles.  
 
75. S’il est vrai que 32 pays ont réussi à intégrer les fonctions de lutte contre la poliomyélite 
dans leurs systèmes de santé nationaux, des défis subsistent néanmoins, notamment des 
priorités de développement concurrentes, des urgences humanitaires et une baisse du 
financement intérieur. Par ailleurs, mener la transition en pleine flambée épidémique est un autre 
défi. L’IMEP continue d’apporter un appui financier à un total de 15 pays prioritaires. Ils devraient 
avant tout planifier et accélérer la transition et la mobilisation des ressources intérieures à 
mesure que le financement diminue. Les ressources consacrées à la lutte contre la poliomyélite 
sont réaffectées à la prestation d’autres services de santé, notamment la riposte à d’autres 
urgences et la surveillance intégrée des maladies.  
 
Recommandations et prochaines étapes 

76. Les États Membres ont été invités à maintenir l’engagement politique afin d’harmoniser et 
de mettre en œuvre des activités de riposte rapide et de qualité, de renforcer la collaboration 
transfrontalière, d’accélérer la vaccination systématique, d’examiner les lacunes en matière de 
surveillance, de consolider les capacités de détection, d’intégrer la lutte contre la poliomyélite 
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dans d’autres interventions sanitaires, de transférer les ressources visant à éradiquer la 
poliomyélite dans les systèmes de santé nationaux et d’accroître la mobilisation des ressources 
intérieures afin de réduire la dépendance à l’égard des financements extérieurs en ce qui 
concerne les actions d’élimination et de transition.  
 
 

Manifestat ions paral lè les  
 

Partenariats pour le renforcement d’une approche écosystémique de la production de 
médicaments, de vaccins et d’autres technologies de santé en Afrique et l’initiative « 
GAVI-Leap » 
 
Introduction 

77. La manifestation parallèle de haut niveau, qui a eu lieu lors de la soixante-quinzième 
session du Comité régional de l’OMS pour l’Afrique, visait à accélérer la marche de l’Afrique vers 
la souveraineté sanitaire grâce à la production de bout en bout de vaccins, de médicaments et 
de technologies de la santé. Organisée conjointement par le Bureau régional de l’OMS pour 
l’Afrique, la Facilité internationale d’achat de médicaments (Unitaid), International Vaccine 
Institute (IVI) et Gavi, l’Alliance du vaccin, la manifestation a réuni des dirigeants politiques, des 
ministres de la santé et des partenaires mondiaux pour examiner les possibilités de mettre en 
place des partenariats durables, des cadres réglementaires et des écosystèmes d’innovation afin 
de stimuler la fabrication locale et améliorer la préparation aux pandémies sur le continent. 
 
Principales questions abordées 

78. Son Excellence Hakainde Hichilema, Président de la République de Zambie, a rappelé que 
l’Afrique doit passer de la dépendance à l’autonomie en investissant dans la production locale et 
l’intégration régionale. Il a réaffirmé l’engagement de la Zambie en faveur de la collaboration 
régionale. 
 
79. Le Dr Tedros, Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé, a mis en exergue 
l’occasion qui s’offre à l’Afrique de parvenir à l’autosuffisance en développant la production 
locale de produits médicaux. Il a présenté des initiatives menées par l’OMS, notamment la 
création du centre de transfert de technologie à ARNm au Cap, ainsi que le soutien apporté par 
l’Organisation à la mise en service de l’Agence africaine des médicaments. Il s’est également 
félicité des partenariats et des investissements de plus de quatre milliards de dollars É.-U. 
 
80. Le Dr Jean Kaseya, Directeur général du CDC-Afrique, a mis en lumière la nécessité 
d’activités de recherche-développement dirigées par les Africains, d’un renforcement de la 
réglementation et du développement du personnel. Le Dr Mohamed Yakub Janabi, Directeur 
régional de l’OMS pour l’Afrique, a quant à lui souligné que la souveraineté sanitaire ne pouvait 
être importée et que la production de vaccins requérait un écosystème cohérent. 
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81. Les participants ont discuté de l’importance d’harmoniser les systèmes réglementaires, 
d’établir des partenariats intersectoriels, d’assurer une coordination efficace et de traiter 
l’Afrique comme un marché unique. Ils ont reconnu l’existence de défis tels que la fragmentation 
des efforts, l’insuffisance des essais cliniques et les obstacles au financement ont été reconnus. 
Ils ont aussi présenté des possibilités à saisir, notamment l’Agence africaine des médicaments 
(AMA), la nouvelle stratégie « Leap » de Gavi et la volonté politique croissante. 
 
82. La table ronde a mis en évidence la dynamique croissante en Afrique en faveur de la 
fabrication de bout en bout de vaccins, de médicaments et de produits de diagnostic. À titre 
illustratif, l’Afrique du Sud a présenté les progrès réalisés en matière de biotechnologie, de 
génomique, de protéomique et de partenariats pour les vaccins à ARNm et le Sénégal a souligné 
le rôle essentiel que joue l’Institut Pasteur de Dakar dans le domaine des vaccins. Les intervenants 
ont insisté sur le fait que la souveraineté vaccinale exigeait une vision continentale, des systèmes 
de réglementation solides dirigés par l’AMA et des normes harmonisées intégrées au commerce 
pour garantir que les produits parviennent aux populations. 
 
Recommandations et prochaines étapes 

83. Lors de toutes les interventions, les participants ont souligné le fait que le chemin vers la 
souveraineté sanitaire de l’Afrique passe par des partenariats, des stratégies coordonnées et des 
investissements reliant la fabrication à la recherche, à la réglementation et à l’accès aux marchés. 
Il a été recommandé de mettre en œuvre des engagements concrets et des stratégies visant à 
répondre aux besoins du continent. 
 
84. Le Bureau régional de l’OMS pour l’Afrique, IVI et Unitaid ont convenu d’organiser une 
réunion technique de deux jours au début de 2026 pour renforcer leur partenariat en vue d’une 
production de bout en bout. Les parties prenantes participant à la manifestation parallèle seront 
invitées à définir conjointement des voies concrètes pour autonomiser l’Afrique en matière de 
vaccins et de médicaments. 
 
 

De l’engagement à l’action : accélérer l’investissement national et le leadership 
multisectoriel pour la santé en Afrique 
 
85. En marge de la soixante-quinzième session du Comité régional de l’OMS pour l’Afrique, le 
Bureau de liaison de l’OMS auprès de l’Union africaine et la Commission économique des Nations 
Unies pour l’Afrique (CEA) ont organisé conjointement avec le Groupe organique Systèmes et 
services de santé du Bureau régional de l’OMS pour l’Afrique une manifestation parallèle de haut 
niveau intitulée : De l’engagement à l’action : accélérer les investissements intérieurs et 
encourager le leadership multisectoriel en faveur de la santé en Afrique. L’événement, organisé 
conjointement avec le Département Santé, affaires humanitaires et développement social de la 
CUA, l’AUDA-NEPAD, la CEA et la Banque européenne d’investissement (BEI), a réuni des 
ministres, de hauts fonctionnaires, des partenaires et des dirigeants du secteur privé pour 
débattre de solutions innovantes visant à mobiliser des ressources nationales et à promouvoir la 
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souveraineté sanitaire. La séance était animée par le Dr Francis Kasolo, Directeur du Bureau de 
liaison de l’OMS auprès de l’Union africaine et de la CEA. 
 
86. Lors de cette manifestation, le Dr Mohamed Janabi, Directeur régional de l’OMS pour 
l’Afrique, et Elijah Muchima, Ministre zambien de la santé, ont souligné l’urgence d’aller au-delà 
des modèles traditionnels de financement de la santé et de placer les soins de santé primaires au 
centre des réformes. Ils ont réitéré l’importance du leadership politique, de l’action 
multisectorielle et des approches de financement innovantes pour la sécurité sanitaire. 
 
87. Les partenaires ont présenté des possibilités d’action. La CUA a mis en lumière le potentiel 
que renferme la Zone de libre-échange continentale africaine pour étendre l’assurance 
transfrontalière et stimuler la production pharmaceutique. Le CDC-Afrique a rappelé les 
engagements d’Abuja et a exhorté à un leadership politique renouvelé. La CEA a présenté la santé 
comme une question de souveraineté et de développement, proposant des réformes fiscales, des 
conversions de dettes et l’innovation numérique. Le Fonds mondial a mis l’accent sur la nécessité 
d’un engagement durable au moment où les pays passent à l’autosuffisance, tandis que la BEI a 
présenté la plateforme d’investissement pour l’impact en santé, qui vise à allouer 1,5 milliard 
d’euros aux soins de santé primaires. L’AUDA-NEPAD a présenté son Programme 
d’investissements et de financement dans le secteur de la santé en Afrique, et le Conseil africain 
des entreprises a insisté sur le rôle de chef de file du secteur privé dans la fabrication, l’innovation 
et les infrastructures. 
 
88. Les ministres de la santé de Cabo Verde, de l’Éthiopie, du Rwanda et de la Zambie ont 
partagé les expériences de leurs pays respectifs, en ce qui concerne notamment l’assurance-
maladie à base communautaire, les réformes tarifaires en faveur des projets de santé viables, les 
mesures macroéconomiques et la fabrication nationale. Ces exemples ont mis en exergue 
diverses voies permettant d’atteindre la couverture sanitaire universelle tout en réduisant la 
dépendance vis-à-vis des financements extérieurs. 
 
89. L’un des faits marquants de la manifestation a été le lancement de l’Appel à l’action de 
Lusaka par le Ministre zambien de la santé, qui a réaffirmé l’engagement des États Membres à 
mobiliser des ressources nationales, à renforcer le leadership multisectoriel et à élargir le 
financement novateur des systèmes de santé. L’Appel à l’action exhorte par ailleurs les 
partenaires, notamment l’OMS et la CEA, à aider les pays à mettre en œuvre des stratégies de 
financement et à maintenir la dynamique politique pour atteindre leurs objectifs en matière 
de santé. 
 
90. Clôturant la session, le Directeur des systèmes et services de santé au Bureau régional de 
l’OMS pour l’Afrique a appelé à des mesures audacieuses, à l’innovation et à la collaboration, 
notant que la souveraineté sanitaire de l’Afrique reposait sur une volonté politique et des 
partenariats durables. 
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Approche PEN-Plus et intégration de la lutte contre le cancer du sein et le cancer du 
col de l’utérus dans la Région africaine 
 
Introduction 

91. Les maladies non transmissibles sont à l’origine de 75 % des décès dans le monde, la part 
de l’Afrique étant passée de 24,2 % de cas en 2000 à 35 % en 2021. Les maladies non 
transmissibles graves telles que la drépanocytose, les cardiopathies rhumatismales et le diabète 
de type 1 tuent plus d’un demi-million de jeunes chaque année. Les cancers du sein et du col de 
l’utérus représentent une part importante de la charge du cancer chez les femmes, la plupart des 
cas étant diagnostiqués tardivement. La manifestation parallèle a mis en lumière des initiatives 
clés (la stratégie PEN-Plus, le projet Women’s Integrated Care for Cancer Services (WICS) et le 
projet BEAT Breast Cancer in Africa – BBC) visant à favoriser l’apprentissage partagé, la 
collaboration régionale et l’investissement accru dans les services intégrés de lutte contre les 
MNT dans la Région africaine de l’OMS. 
 
Aperçu des principales questions abordées, y compris les défis et les opportunités 

92. Les délégués de la Côte d’Ivoire, du Ghana, du Kenya, du Malawi et de la République-Unie 
de Tanzanie ont partagé leurs expériences dans la mise en œuvre de la stratégie PEN-Plus et des 
projets WICS et BBC, fournissant des informations sur les moyens de renforcer la riposte aux 
maladies non transmissibles, en particulier les maladies non transmissibles graves et les cancers 
féminins. Les principaux défis à relever étaient les suivants : le faible engagement politique, les 
financements insuffisants, les capacités limitées, les systèmes de surveillance médiocres, la 
programmation fragmentée, la stigmatisation et le diagnostic tardif. Des inégalités entre les 
genres et les mauvais comportements de recours aux soins ont aussi été relevés. Malgré ces 
obstacles, des possibilités ont aussi été mises en évidence. La stratégie régionale PEN-Plus offre 
un cadre évolutif pour renforcer les structures d’orientation-recours de premier niveau afin de 
prendre en charge les maladies non transmissibles graves, conformément aux cibles des objectifs 
de développement durable. Une subvention triennale du Hemsley Charitable Trust permet 
d’appuyer la mise en œuvre de la stratégie PEN-Plus dans 20 pays, visant à réduire la mortalité 
prématurée due aux maladies non transmissibles graves. Les délégués ont souligné la nécessité 
d’accélérer les initiatives mondiales de lutte contre le cancer du sein et du col de l’utérus, en tirant 
parti des projets WICS et BBC pour intégrer les soins du cancer dans les systèmes de santé 
primaires. Dans l’ensemble, les États Membres et les partenaires (dont Roche, Jhpiego et le NCDI 
Poverty Network) ont réaffirmé leur engagement à mettre fin à la négligence des MNT et à 
accélérer les efforts visant à élargir l’accès à des soins intégrés centrés sur la personne dans toute 
la Région. 
 
Recommandations et prochaines étapes 

93. Pour faire progresser les stratégies de lutte contre les MNT, les délégués ont recommandé 
de renforcer la détection précoce, l’orientation des patients et la réadaptation dans les soins de 
santé primaires. Les principales mesures comprennent le renforcement des capacités des 
personnels de santé, y compris le mentorat, l’élargissement de l’accès aux technologies et 
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médicaments essentiels et la mobilisation d’un financement durable. L’accent a été mis sur 
l’amélioration de la culture de la santé et la création de la demande de services de santé grâce à 
la participation des médias et des communautés, l’investissement dans les systèmes de 
surveillance numérique et l’élargissement des services intégrés de lutte contre les maladies non 
transmissibles à l’aide de l’ensemble OMS d’interventions essentielles pour lutter contre les 
maladies non transmissibles dans le cadre des soins de santé primaires (WHO PEN), du PEN-Plus, 
du Programme d’action Combler les lacunes en santé mentale (mhGAP), de l’Initiative mondiale 
contre le cancer du sein et des cadres d’élimination du cancer du col de l’utérus. L’accent a été 
placé sur l’intégration des MNT dans les priorités nationales, la promotion des partenariats et 
l’autonomisation des femmes pour améliorer les comportements de recours aux soins de santé. 
 
 

Préparation et riposte aux situations d’urgence dans des contextes où les ressources 
sont limitées : changements de paradigme  
 
Introduction 

94. La manifestation parallèle de haut niveau a été organisée par le Secrétariat lors de la 
soixante-quinzième session du Comité régional à Lusaka pour faire le point sur l’évolution de la 
préparation et de la riposte aux situations d’urgence aux niveaux régional et mondial, impliquer 
les États Membres dans la résilience et la durabilité de leurs capacités en matière de préparation 
et de riposte aux situations d’urgence, et aligner les priorités des pays sur les mécanismes 
régionaux et les investissements des partenaires pour faire progresser la sécurité sanitaire. 
L’événement a offert l’occasion d’examiner la vulnérabilité de l’Afrique aux situations d’urgence 
sanitaire récurrentes, face à la diminution du financement de la santé publique et aux 
réorientations stratégiques que les États Membres devraient adopter. 
 
Pleins feux sur les principales questions abordées 

95. Le directeur chargé des urgences au niveau régional, au nom du Directeur régional, a 
souligné la nécessité d’un changement transformationnel, appelant à la prise en main par les 
pays, au financement national, au soutien décentralisé et à l’innovation. Le Dr Deo Nshimirimana, 
président du Groupe consultatif technique sur la préparation et la riposte aux situations 
d’urgence, a insisté sur la question des priorités en évoquant les conclusions de l’enquête qui ont 
identifié le Bureau régional de l’OMS pour l’Afrique comme un partenaire de confiance, tout en 
soulignant le fait que les États Membres devaient renforcer la coordination multisectorielle, 
l’inclusion des acteurs locaux, la préparation et le développement du personnel. 
 
96. Au cours de la table ronde entre les États Membres, le représentant de l’Ouganda a 
mentionné l’endiguement rapide de la récente flambée de maladie à virus Ebola survenus dans 
le pays grâce à l’innovation et à une coordination solide, malgré les pressions exercées par la 
gestion simultanée des crises humanitaires concurrentes et de l’afflux de réfugiés en provenance 
des pays voisins. Le représentant du Mozambique a décrit l’aggravation des chocs climatiques et 
les flambées concomitantes de variole simienne et de choléra, expliquant comment 
l’établissement de plans d’urgence et la participation communautaire avaient contribué à 
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l’amélioration de la préparation et de la riposte. Le représentant du Sénégal a quant à lui insisté 
sur le rôle de chef de file qu’a joué son pays dans l’hébergement du Centre OMS de gestion des 
situations d’urgence à Dakar et a présenté l’équipe médicale d’urgence sénégalaise certifiée par 
l’OMS, une première en Afrique, ainsi que la détection et la lutte rapides contre la variole 
simienne récemment menées, reliant les équipes médicales d’urgence aux services courants et 
positionnant le pays pour la production régionale de vaccins. D’autres États Membres, dont le 
Kenya, la Gambie, l’Éthiopie et le Nigéria, ont souligné les progrès accomplis en matière de 
surveillance, de capacités de laboratoire et d’intégration de la préparation à la couverture 
sanitaire universelle. Ils ont également réitéré le fait que les programmes de santé 
communautaire et la collaboration transfrontalière étaient des composantes essentielles de la 
sécurité sanitaire. 
 
97. Les partenaires, notamment le CDC-Afrique, la Fondation Gates, le FCDO du Royaume-Uni 
et la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, ont mis 
l’accent sur les approches dirigées par les pays, le financement durable, les modèles de personnel 
de renfort et l’intégration des bénévoles communautaires dans les systèmes nationaux. 
 
Principaux points à retenir 

98. Les participants ont convenu à l’unanimité que la souveraineté sanitaire exigeait une 
capacité institutionnelle et un financement durable, et ont instamment prié l’OMS et ses 
partenaires à faciliter et à soutenir les interventions d’urgence menées par les pays. Les centres 
régionaux et les instituts nationaux de santé publique ont également été reconnus comme 
essentiels à la durabilité, tandis que le rôle central de la participation communautaire dans 
l’instauration de la confiance et la lutte contre la désinformation a également été déterminé. 
 
Recommandations et prochaines étapes 

99. Les États Membres ont convenu que la souveraineté sanitaire était essentielle en cette 
période de diminution des financements. Les prochaines étapes consistent à institutionnaliser 
des systèmes de préparation et de riposte aux situations d’urgence résilients et pris en main par 
les pays, appuyés par des centres régionaux ; à aligner la restructuration et le soutien de la 
préparation et de la riposte aux situations d’urgence sur les amendements au Règlement sanitaire 
international et à l’Accord sur les pandémies ; et à accroître les financements nationaux. Les 
participants ont conclu la manifestation en soulignant à grands traits la nécessité de changer de 
paradigme dans les systèmes de préparation et de riposte aux situations d’urgence et 
l’importance de placer la durabilité, la solidarité et la prise en main nationale au cœur de la 
sécurité sanitaire. 
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A nnexe  2  
 

Ordre du jour 
 
1. Ouverture de la session 

2. Élection du Président, des vice-présidents et des rapporteurs 

3. Adoption de l’ordre du jour provisoire et du programme de travail provisoire 

4. Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs 

5. Intervention de la présidente du Sous-Comité du Programme 

6. Activités de l’OMS dans la Région africaine : rapport annuel du Directeur régional 

Pilier 1. Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant de la couverture sanitaire 
universelle 

7. Cadre régional pour la mise en œuvre accélérée du Plan d’action mondial pour la santé 
bucco-dentaire : combattre les affections bucco-dentaires dans le cadre de la lutte contre 
les maladies non transmissibles afin de converger vers la couverture sanitaire universelle 
et la santé pour tous d’ici à 2030 

8. Accélérer les progrès en matière de santé et de bien-être des femmes, des enfants et des 
adolescents en transformant les systèmes de santé de la Région africaine 

9. Stratégie régionale pour renforcer la réadaptation dans les systèmes de santé, 2025-2035 

10. Cadre visant à favoriser l’accès universel à des produits sanguins sûrs, efficaces et de 
qualité garantie dans la Région africaine de l’OMS, 2026-2030  

11. Faire face aux menaces et mobiliser l’action collective pour atteindre les objectifs de lutte 
contre le paludisme à l’horizon 2030 

Pilier 2. Un milliard de personnes supplémentaires mieux protégées face aux situations 
d’urgence sanitaire 

12. Personnels de santé publique et d’intervention en cas d’urgence en Afrique : état des 
lieux 

13. Renforcer la sécurité sanitaire en Afrique : améliorer la détection des événements, mettre 
en place des systèmes résilients et favoriser les partenariats stratégiques 

Pilier 4. Une OMS plus efficace et efficiente apportant un meilleur soutien aux pays 

14. Budget programme  

15. Projet d’ordre du jour provisoire, lieu et dates de la soixante-seizième session du Comité 
régional 
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16. Documents d’information 

Pilier 1. Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant de la couverture 
sanitaire universelle 

16.1 Rapport de situation sur la Stratégie régionale pour accélérer la mise en œuvre et le 
suivi des plans d’action nationaux pour combattre la résistance aux antimicrobiens 
(2023-2030) dans la Région africaine de l’OMS 

16.2 Rapport de situation sur la mise en œuvre de la stratégie pour transposer à une plus 
grande échelle les innovations en santé dans la Région africaine 

16.3 Évaluation à mi-parcours du document de stratégie intitulé « PEN-Plus – Une 
stratégie régionale pour s’attaquer aux maladies non transmissibles graves dans les 
centres d’orientation-recours de premier niveau » 

16.4 Rapport de situation sur la mise en œuvre de la stratégie régionale pour la santé 
bucco-dentaire 2016-2025 qui vise à combattre les affections bucco-dentaires dans 
le cadre de la lutte contre les maladies non transmissibles 

16.5 Rapport de situation sur la mise en œuvre du Cadre pour renforcer la mise en 
œuvre du Plan d’action global pour la santé mentale 2013-2020 dans la Région 
africaine de l’OMS 

16.6 Rapport de situation sur la mise en œuvre du Cadre pour la prestation de services 
de santé essentiels par l’entremise de systèmes de santé de district ou locaux 
renforcés afin de parvenir à la couverture sanitaire universelle dans le contexte des 
objectifs de développement durable 

16.7 Rapport de situation sur la mise en œuvre du Cadre pour le développement des 
systèmes de santé en vue d’assurer la couverture sanitaire universelle dans la 
Région africaine, dans le contexte des objectifs de développement durable 

16.8 Rapport de situation sur la mise en œuvre de la stratégie régionale sur la 
réglementation des produits médicaux dans la Région africaine, 2016-2025 

16.9 Rapport de situation sur le cadre régional pour l’intégration des services essentiels 
de lutte contre les maladies non transmissibles dans les soins de santé primaires 

 

Pilier 2. Un milliard de personnes supplémentaires mieux protégées face aux situations 
d’urgence sanitaire 

16.10 Rapport de situation sur le Document-cadre du Fonds africain pour les urgences de 
santé publique 

16.11 Rapport de situation sur le cadre régional pour la mise en œuvre de la Stratégie 
mondiale de lutte contre le choléra 2018-2030 
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Pilier 3. Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant d’un meilleur état de 
santé et d’un plus grand bien-être 

16.12 Rapport de situation sur la mise en œuvre de la stratégie multisectorielle pour la 
promotion de la santé et du bien-être (2023-2030) dans la Région africaine de 
l’OMS 

16.13 Rapport de situation sur la mise en œuvre de la stratégie régionale pour la 
participation communautaire (2023-2030) dans la Région africaine de l’OMS 

16.14 Dernier rapport de situation sur la mise en œuvre du plan stratégique pour réduire 
le double fardeau de la malnutrition dans la Région africaine 2019-2025 

Pilier 4. Une OMS plus efficace et efficiente apportant un meilleur soutien aux pays 

16.15 Rapport de situation sur la mise en œuvre du Cadre pour intégrer les données 
sanitaires régionales et des pays dans la Région africaine : Centre régional de 
données sanitaires, 2024-2030 

16.16 Rapport sur le personnel de l’OMS dans la Région africaine 

16.17 Questions à caractère régional découlant des rapports d’audit interne et externe 
de l’OMS 

17. Clôture de la soixante-quinzième session du Comité régional 
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Annexe 3 
Programme de travail 

 
 
(Heure : GMT/UTC+2) 
 

Dimanche 24 août 2025 
 

07 h 30-10 h 00 Walk the Talk 

 
Jour 1 : Lundi 25 août 2025 

09 h 00-11 h 30 
Point 1 de l’ordre du 
jour 

Cérémonie d’ouverture 

11 h 30-12 h 00 
Point 2 de l’ordre du 
jour 

Élection du Président, des vice-présidents et des rapporteurs 

 
Point 3 de l’ordre du 
jour 

Adoption de l’ordre du jour provisoire et du programme de travail 
provisoire (Document AFR/RC75/1 et Document AFR/RC75/1 Add.1) 

 
Point 4 de l’ordre du 
jour 

Nomination des membres de la Commission de vérification des 
pouvoirs 

12 h 00-14 h 00 Pause-déjeuner Réunion de la Commission de vérification des pouvoirs 

12 h 15-13 h 45 
Manifestation 
parallèle no 1 

Réunion à huis clos avec les Ministres de la santé des pays cibles sur 
une initiative en faveur de la santé sexuelle et reproductive et des 
droits connexes (sur invitation uniquement) 

14 h 00-14 h 30 
Point 5 de l’ordre du 
jour 

Intervention de la présidente du Sous-Comité du Programme au 
Comité régional (Document AFR/RC75/2) 

14 h 30-16 h 00 
Point 6 de l’ordre du 
jour 

Activités de l’OMS dans la Région africaine : rapport annuel du 
Directeur régional(Document AFR/RC75/3) 

Pilier 1. Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant de la couverture sanitaire universelle 

16 h 00-17 h 15 
Point 7 de l’ordre du 
jour 

Cadre régional pour la mise en oeuvre accélérée du Plan d’action 
mondial pour la santé bucco-dentaire : combattre les affections 
bucco-dentaires dans le cadre de la lutte contre les maladies non 
transmissibles afin de converger vers la couverture sanitaire 
universelle et la santé pour tous d’ici à 2030 
(Document AFR/RC75/PSC/4) 

https://www.afro.who.int/sites/default/files/sessions/agenda/AFR-RC75-1%20Provisional%20agenda.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/sessions/agenda/AFR-RC75-1%20Add-1%20Provisional%20Programme%20of%20Work_24Jul2025%20-%20ED1-rev3.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-2%20Statement%20of%20the%20Chairperson%20of%20the%20Programme%20Subcommittee%20to%20the%20Regional%20Committee.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-4%20Regional%20framework%20for%20the%20accelerated%20implementation%20of%20the%20Global%20oral%20health%20action%20plan.pdf
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17 h 15-18 h 30 
Point 10 de l’ordre 
du jour 

Cadre visant à favoriser l’accès universel à des produits sanguins 
sûrs, efficaces et de qualité garantie dans la Région africaine de 
l’OMS : 2026-2030 (Document AFR/RC75/7) 

18 h 30 Fin des travaux 

18 h 45 
Réception offerte par le Gouvernement de la République de Zambie et par le Directeur 
régional de l’OMS pour l’Afrique 

 
 

Jour 2: Mardi 26 août 2025 

07 h 15-08 h 30 Petit déjeuner de travail 
Séance de travail à huis clos avec des Ministres de la santé sur la 
poliomyélite dans les pays du bassin du lac Tchad (uniquement 
sur invitation) 

08 h 45-09 h 00 
Point 4 de l’ordre du jour 
(suite) 

Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 
(Document AFR/RC75/Decision 2) 

Pilier 1. Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant de la couverture sanitaire universelle 

09 h 00-09 h 45 
Point 10 de l’ordre du jour 
(suite) 

Cadre visant à favoriser l’accès universel à des produits 
sanguins sûrs, efficaces et de qualité garantie dans la Région 
africaine de l’OMS : 2026-2030 (Document AFR/RC75/7) 

Pilier 4. Une OMS plus efficace et efficiente apportant un meilleur soutien aux pays 

09 h 45-11 h 00  Point 14 de l’ordre du jour Budget programme  

Pilier 1. Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant de la couverture sanitaire universelle 

11 h 00-12 h 00 Point 9 de l’ordre du jour 
Stratégie régionale pour renforcer la réhabilitation des 
systèmes de santé, 2025-2035 (Document AFR/RC75/6) 

12 h 00-14 h 00 Pause-déjeuner 

12 h 15-13 h 45 Manifestation parallèle no 2 Partenariats pour le renforcement d’une approche 
écosystémique de la production de médicaments, de vaccins et 
d’autres technologies sanitaires en Afrique et la mise en œuvre 
du programme de réforme « Gavi-leap » 

14 h 00-15 h 30 Point 8 de l’ordre du jour 

Accélérer les progrès en matière de santé et de bien-être des 
femmes, des enfants et des adolescents en transformant les 
systèmes de santé dans la Région africaine 
(Document AFR/RC75/5) 

https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-7%20Framework%20to%20advance%20universal%20access%20to%20blood%20products.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-7%20Framework%20to%20advance%20universal%20access%20to%20blood%20products.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-6%20Regional%20strategy%20to%20strengthen%20rehabilitation%20in%20health%20systems%202025%E2%88%922035%20-%20ED1.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-5%20Accelerating%20progress%20in%20the%20health%20and%20well-being%20of%20women%20-%20ED1.pdf


 

76 | P a g e  

15 h 30-16 h 45 Point 11 de l’ordre du jour 
Faire face aux menaces et renforcer l’action collective pour 
atteindre les cibles fixées pour 2030 en ce qui concerne le 
paludisme (Document AFR/RC75/8) 

16 h 45-18 h 45 Manifestation spéciale 
Éradication, transition et durabilité : phase finale de la lutte 
contre la poliomyélite dans la Région africaine 

18 h 45 Fin des travaux 

19 h 00-20 h 30 Manifestation parallèle no 3 De l’engagement à l’action : accélérer les investissements 
intérieurs et encourager le leadership multisectoriel en faveur 
de la santé en Afrique 

 
 
Jour 3 : Mercredi 27 août 2025 

07 h 30-08 h 45 Petit déjeuner de travail 
Séance à huis clos avec les Ministres de la santé des pays 
touchés par des flambées actives de choléra (sur invitation 
uniquement) 

Pilier 1. Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant de la couverture sanitaire universelle 

09 h 00-10 h 00 
Point 11 de l’ordre du jour 
(suite) 

Faire face aux menaces et renforcer l’action collective pour 
atteindre les cibles fixées pour 2030 en ce qui concerne le 
paludisme (Document AFR/RC75/8) 

Pilier 2. Un milliard de personnes supplémentaires mieux protégées face aux situations d’urgence sanitaire 

10 h 00-11 h 00 Point 12 de l’ordre du jour 
Personnel de santé publique et d’intervention en cas 
d’urgence en Afrique : état des lieux (Document AFR/RC75/9)  

11 h 00-12 h 00 Point 13 de l’ordre du jour 

Renforcer la sécurité sanitaire en Afrique : améliorer la 
détection des événements, mettre en place des systèmes 
résilients et favoriser les partenariats stratégiques 
(Document AFR/RC75/PSC/10) 

12 h 00-14 h 00 Pause-déjeuner 

12 h 15-13 h 45 Manifestation parallèle no 4 
Approche PEN-Plus et intégration des efforts de lutte contre 
les cancers du sein et du col de l’utérus dans la Région 
africaine 

14 h 00-14 h 30 Point 15 de l’ordre du jour 
Projet d’ordre du jour provisoire, lieu et dates de la soixante-
seizième session du Comité régional 
(Document AFR/RC75/12) 

https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-8%20%20Addressing%20threats%20and%20galvanizing%20action%20against%20malaria%20-%20ED1.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-8%20%20Addressing%20threats%20and%20galvanizing%20action%20against%20malaria%20-%20ED1.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-9%20Status%20of%20public%20health%20and%20emergency%20workforce%20in%20Africa%20-%20ED1.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-10%20Strengthening%20Africas%20Health%20Security%20-%20ED1%20DC_EPR-EDrev.pdf


 

77 | P a g e  

14 h 30-17 h 30 Point 16 de l’ordre du jour Documents d’information 

Pilier 1. Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant de la couverture sanitaire universelle 

 Point 16.1 de l’ordre du jour 

Rapport de situation sur la Stratégie régionale pour accélérer 
la mise en œuvre et le suivi des plans d’action nationaux pour 
combattre la résistance aux antimicrobiens (2023-2030) dans 
la Région africaine de l’OMS 
(Document AFR/RC75/INF.DOC/1) 

 Point 16.2 de l’ordre du jour 
Rapport de situation sur la mise en œuvre de la stratégie pour 
transposer à une plus grande échelle les innovations en santé 
dans la Région africaine (Document AFR/RC75/INF.DOC/2)  

 Point 16.3 de l’ordre du jour 

Évaluation à mi-parcours du document de stratégie intitulé 
« PEN-PLUS – Une stratégie régionale pour s’attaquer aux 
maladies non transmissibles graves dans les centres 
d’orientation-recours de premier niveau » 
(Document AFR/RC75/INF.DOC/3) 

 Point 16.4 de l’ordre du jour 

Rapport de situation sur la mise en œuvre de la stratégie 
régionale pour la santé bucco-dentaire 2016-2025 qui vise à 
combattre les affections bucco-dentaires dans le cadre de la 
lutte contre les maladies non transmissibles 
(Document AFR/RC75/INF.DOC/4) 

 Point 16.5 de l’ordre du jour 

Rapport de situation sur la mise en œuvre du Cadre pour 
renforcer la mise en œuvre du Plan d’action global pour la 
santé mentale 2013-2030 dans la Région africaine de l’OMS 
(Document AFR/RC75/INF.DOC/5) 

 Point 16.6 de l’ordre du jour 

Rapport de situation sur la mise en œuvre du Cadre pour la 
prestation de services de santé essentiels par l’entremise de 
systèmes de santé de district ou locaux renforcés afin de 
parvenir à la couverture sanitaire universelle dans le contexte 
des objectifs de développement durable 
(Document AFR/RC75/INF.DOC/6) 

 Point 16.7 de l’ordre du jour 

Rapport de situation sur la mise en œuvre du Cadre pour le 
développement des systèmes de santé en vue d’assurer la 
couverture sanitaire universelle dans la Région africaine, dans 
le contexte des objectifs de développement durable 
(Document AFR/RC75/INF.DOC/7) 

 Point 16.8 de l’ordre du jour 
Rapport de situation sur la mise en œuvre de la stratégie 
régionale sur la réglementation des produits médicaux dans la 
Région africaine, 2016-2025 (Document AFR/RC75/INF.DOC/8) 

https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-1%20Report%20Regional%20Strategy%20national%20action%20plans%20on%20antimicrobial%20resistance%20-%20ED1.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-2%20Progress%20report%20on%20the%20implementation%20of%20the%20Strategy%20for%20scaling%20up%20health.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-3%20Mid-term%20review%20of%20PEN-PLUS_24%20March%202025.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-4%20Progress%20report%20on%20the%20Regional%20oral%20health%20strategy%202016%E2%80%932025-%20ED1.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-5%20Progress%20report%20on%20the%20Mental%20Health%20Regional%20Framework.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-6-%20Progress%20report%20framework%20for%20provision%20of%20essential%20HS%20for%20UHC%20in%20context%20of%20SGDs_June%2010%20Final-ED1.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-7%20Progress%20report%20on%20the%20Framework%20for%20health%20systems%20development.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-8%20Progress%20Report%20Regional%20Strategy%20of%20Medical%20Products.pdf
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 Point 16.9 de l’ordre du jour 

Rapport de situation sur la mise en œuvre du cadre régional 
pour l’intégration des services essentiels de lutte contre les 
maladies non transmissibles dans les soins de santé primaires 
(Document AFR/RC75/INF.DOC/9) 

Pilier 2. Un milliard de personnes supplémentaires mieux protégées face aux situations d’urgence sanitaire 

 Point 16.10 de l’ordre du jour 
Rapport de situation sur le Document-cadre du Fonds africain 
pour les urgences de santé publique 
(Document AFR/RC75/INF.DOC/10) 

 Point 16.11 de l’ordre du jour 
Rapport de situation sur le cadre régional pour la mise en 
œuvre de la Stratégie mondiale de lutte contre le 
choléra 2018-2030 (Document AFR/RC75/INF.DOC/11) 

Pilier 3. Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant d’un meilleur état de santé et  
d’un plus grand bien-être 

 Point 16.12 de l’ordre du jour 

Rapport de situation sur la mise en œuvre de la stratégie 
multisectorielle pour la promotion de la santé et du bien-être 
(2023-2030) dans la Région africaine de l’OMS 
(Document AFR/RC75/INF.DOC/12) 

 Point 16.13 de l’ordre du jour 

Rapport de situation sur la mise en œuvre de la stratégie 
régionale pour la participation communautaire (2023-2030) 
dans la Région africaine de l’OMS 
(Document AFR/RC75/INF.DOC/13) 

 Point 16.14 de l’ordre du jour 

Dernier rapport de situation sur la mise en œuvre du plan 
stratégique pour réduire le double fardeau de la malnutrition 
dans la Région africaine (2019-2025) 
(Document AFR/RC75/INF.DOC/14) 

Pilier 4. Une OMS plus efficace et efficiente apportant un meilleur soutien aux pays 

 Point 16.15 de l’ordre du jour 

Rapport de situation sur la mise en œuvre du Cadre pour 
intégrer les données sanitaires régionales et des pays dans la 
Région africaine : Centre régional de données sanitaires, 2024-
2030 (Document AFR/RC75/INF.DOC/15) 

 Point 16.16 de l’ordre du jour 
Rapport sur le personnel de l’OMS dans la Région africaine 
(Document AFR/RC75/INF.DOC/16) 

 Point 16.17 de l’ordre du jour 
Questions à caractère régional découlant des rapports d’audit 
interne et externe de l’OMS 
(Document AFR/RC75/INF.DOC/17) 

18 h 00-18 h 30 Point 17 de l’ordre du jour Clôture de la soixante-quinzième session du Comité régional 

https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-9%20Progress%20report%20Regional%20framework%20for%20integrating%20NCDs-ED1.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-10%20Progress%20report%20on%20the%20Framework%20document%20for%20the%20African%20Public%20Health%20Emergency%20Fund.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-11%20Progress%20report%20on%20the%20Regional%20Framework%20for%20the%20implementation.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-12%20Progress%20Report%20Multisectoral%20strategy%20to%20promote%20health%20and%20wellbeing_14%20May%20-ED1.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-13%20Progress%20Report%20Regional%20Strategy%20Community%20Engagement%20-ED1_hpd.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-14%20Final%20report%20on%20the%20implementation%20of%20the%20Strategic%20plan%20to%20reduce.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-15%20Progress%20report%20Framework%20for%20integrating%20country%20and%20regional%20health.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-16%20Report%20on%20WHO%20staff%20in%20the%20African%20Region.pdf
https://www.afro.who.int/sites/default/files/2025-07/AFR-RC75-INF-DOC-17%20Matters%20arising%20from%20reports%20of%20the%20WHO%20internal%20and%20external%20reports.pdf
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18 h 45-20 h 45 Manifestation parallèle no 5 
Préparation et riposte aux situations d’urgence dans des 
contextes où les ressources sont limitées : changements de 
paradigme 

 
 



 

 

Bureau régional de l’OMS pour l’Afrique 

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) est une institution spécialisée du système des Nations Unies 
créée en 1948 qui dirige et coordonne l’action sanitaire internationale et les questions de santé publique. 
Le Bureau régional de l’OMS pour l’Afrique est l’un des six bureaux régionaux répartis dans le monde. 
Chaque bureau régional a son propre programme adapté aux conditions sanitaires spécifiques aux pays 
qu’il dessert. 
 
États Membres

Afrique du Sud 
Algérie 
Angola 
Bénin 
Botswana 
Burkina Faso 
Burundi 
Cabo Verde 
Cameroun 
Comores 
Congo 
Côte d’Ivoire 
Érythrée 
Eswatini 
Éthiopie 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Guinée 
Guinée-Bissau 
Guinée équatoriale 
Kenya 
Lesotho 
Libéria 

Madagascar 
Malawi 
Mali 
Maurice 
Mauritanie 
Mozambique 
Namibie 
Niger 
Nigéria 
Ouganda 
République centrafricaine 
République démocratique du Congo 
République-Unie de Tanzanie 
Rwanda 
Sao Tomé-et-Principe 
Sénégal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Soudan du Sud 
Tchad 
Togo 
Zambie 
Zimbabwe 

 
 
 
Organisation mondiale de la Santé 
Bureau régional de l’Afrique 
Cité du Djoué 
Boîte postale 6, Brazzaville 
Congo 
Téléphone : +(47 241) 39402 
Télécopie : +(47 241) 39503 
Courriel : afrgocom@who.int 
Site Web : https://www.afro.who.int/ 

mailto:afrgocom@who.int
https://www.afro.who.int/

